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Introduction 
Le Discours sur le budget que je présente ce soir est résolument or ienté vers la re lance 
de l 'économie québéco ise . 

Sans doute, ce budget est-il soumis à un certain nombre d' impérat i fs précis. D'abord, je 
n'ai pas l ' intention d 'augmenter les impôts et les taxes payés par les part icul iers au-de là 
de ce qu'i ls sont p résentement . Bien au contra i re, quand la reprise de l 'économie sera 
sér ieusement amorcée , c'est à les réduire qu'i l faudra songer. D'autre part, je n'ai pas 
l'intention de laisser le déficit s 'embal ler . Il ne sert à rien de gonfler les défici ts aujourd 'hui 
pour hypothéquer sér ieusement les budgets de dema in . 

J'ai cependant l ' intention ce soir d 'annoncer une série de mesures dest inées à la fois à 
augmenter l ' invest issement des entrepr ises, à facil iter leur f inancement et à favor iser leur 
développement techno log ique. Ces mesures jo intes au p rogramme d'act ion économique 
amorcé par le gouvernement à sa réunion du Mont Sa in te-Anne de mars dernier, 
devraient net tement intensif ier la repr ise et la re lance de l 'économie. 
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La situation économique en 1982 
Avant de passer à l 'examen des mesures auxquel les je v iens de faire al lusion, il me 
paraît essent iel d'établ ir le bi lan de l 'année 1982. On n'a pas suf f isamment insisté sur ce 
qui s'est passé. Et pourtant , les leçons que l'on doit en tirer sont d 'une impor tance 
primordiale. 

L'économie internat ionale a t raversé, en 1982, la pire crise économique que l'on ait 
connue depuis cel le des années t rente. Cet te cr ise a été provoquée par des gouverne
ments. La lutte à l' inflation a amené le gouvernement amér ica in , puis d 'autres, de plus en 
plus nombreux, à accepter une pol i t ique de restr ict ion monéta i re qui a entraîné des taux 
d'intérêt te l lement é levés que f ina lement la demande des consommateurs , les décis ions 
d ' invest issement des ent repreneurs et les demandes salar iales des syndicats, ont cédé 
devant la press ion. Bien qu'i l ait atteint son objectif, en d iminuant bruta lement le ry thme 
de l' inflation, ce grand exerc ice monétar is te a provoqué une augmenta t ion prodig ieuse 
du chômage dans le m o n d e occidenta l et des ra lent issements importants de product ion 
dans les pays industr ia l isés. 

Constatons d 'abord que quatorze des v ingt-quatre pays de l 'O.C.D.E., l 'Organisat ion de 
coopérat ion et de déve loppement économique , ont vu leur product ion nat ionale s'ac
croître en 1982, en dépi t de la récess ion. Le Japon atteint une augmenta t ion de 2,5 pour 
cent, ce qui est très faible par rapport à ses per formances passées, mais appréc iable par 
rapport au reste du m o n d e industr ie l , c o m m e on pouvait s'y at tendre. La plupart de ces 
quatorze pays dont la product ion augmen te , ne montrent que des hausses marg ina les 
souvent infér ieures à 1 pour cent et que des correct ions stat ist iques, d'ici six mois, 
pourraient fort b ien réduire davan tage . Un seul pays constate que sa product ion n'a pas 
varié, c'est la Norvège. Quant aux neufs pays dont la product ion décroît, notons que les 
États-Unis aff ichent une chute de 1,8 pour cent, la Suisse de 2 pour cent et l 'A l lemagne 
de 1,2 pour cent. Les Pays-Bas, la Belg ique, le Luxembourg et la Nouve l le -Zé lande 
voient leur product ion f léchir de moins de un pour cent. 

C'est le Canada qui aff iche la pire per fo rmance économique du monde occ identa l . La 
production nat ionale canad ienne a baissé en 1982, de 4,8 pour cent, soit une chute deux 
fois et demie plus forte qu 'aux États-Unis. 

Quant au Québec , f rappé à la fois par la contract ion de la demande mondia le de 
matières premières et par la débandade de l 'économie canad ienne, la baisse de sa 
production est plus substant ie l le encore . Il faut essayer de comprendre pourquoi il en est 
ainsi. 

D'abord le ra lent issement économique mondia l s'est traduit chez-nous par un f léchisse
ment important des ventes de produi ts pr imaires, tels le bois, le papier journal , le minerai 
de fer, l 'a luminium et l 'amiante qui occupent une place majeure dans notre économie . Il 
suffit de constater qu 'en vo lume, les exportat ions internat ionales du Québec ont baissé, 
en 1982, d 'environ 9 pour cent par rapport à 1981 . 

Ensuite et surtout, le gouvernemen t du Canada a adopté une pol i t ique monéta i re 
doublement restr ict ive. Cer tes devait- i l suivre le mouvement à la hausse des taux 
américains, mais en plus, pour protéger le dol lar canadien déjà hypothéqué par sa 
polit ique pétrol ière, il a choisi d 'augmenter encore davantage les taux d' intérêt, de sorte 
qu'en 1981 le Canada s'est retrouvé avec les taux d' intérêt à court te rme les plus é levés 
du monde industr iel . On comprend alors que les invest issements et les achats de biens 
durables aient à ce point chuté . De m ê m e , on imagine bien les conséquences de cette 
f lambée des taux pour les entrepr ises qui ont dû emprunter à 25 ou 26 pour cent. 
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Au Québec, l'effet fut plus rapide et plus profond que dans le reste du Canada , du moins 
pendant les derniers mois de 1981 et les premiers mois de 1982. Les mult inat ionales 
résistent mieux aux contract ions de crédit que les peti tes et moyennes entrepr ises. Au 
Québec, les mul t inat ionales jouent un rôle re lat ivement moins important qu 'en Ontar io ou 
dans l 'Ouest. En fait, les pet i tes et moyennes entrepr ises créent ici près de 80 pour cent 
de tous les nouveaux emplo is . Or, ces entrepr ises sont souvent sous-capi ta l isées, trop 
endettées auprès des banques . La hausse des taux d' intérêt, ainsi que la limite vite 
atteinte de leurs marges de crédit , les forcèrent à ralentir leur product ion et à l icencier du 
personnel j usqu 'à ce que leurs inventaires soient l iquidés. 

En septembre 1981 , l 'économie canad ienne a cassé. Ce n'est qu 'au début de 1983 
qu'apparaissent les premiers s ignes de reprise. Certes, l ' inflation a été ralentie, encore 
que le rythme de c ro issance des prix demeure , au Canada , supér ieur au taux d' inf lat ion 
américain. Ent re- temps, cependant , des centa ines de mil l iers de travai l leurs perdirent 
leur emploi en l 'espace de que lques mois. 

Admet tons, b ien sûr, que les hausses de taxes décrétées au Québec entre novembre 
1981 et mai 1982, n'ont pas a idé les choses. La conjoncture ne nous laissait cependant 
pas d'autres choix. Cer ta ins ont prétendu que de tel les augmentat ions étaient rendues 
inévitables par le souci d'éviter une détér iorat ion du crédit du Québec. Ils ont bien raison. 
Toutes les autres augmenta t ions de taxes, en Nouvel le-Écosse, en Ontar io, au Mani toba, 
entre autres, procèdent du m ê m e souci . Il est bien difficile de demander aux gouverne
ments de prov inces de mainteni r une si tuat ion f inancière saine, sans hausse d' impôt, 
alors que d 'une part, la mauva ise conjoncture économique et le chômage ralent issent les 
rentrées f iscales et que d 'autre part, les dépenses s 'accroissent entre autres pour faire 
face aux taux d' intérêt é levés et à la cro issance du nombre d'assistés sociaux. 

Si le Québec avait eu accès à une banque centrale, si en s o m m e il avait été souvera in , 
sans doute aur ions-nous pu, c o m m e le gouvernement fédéral l'a fait, doubler notre déficit 
sans que cela ne se reflète sur les marchés f inanciers et éviter ainsi les hausses d ' impôt 
que nous avons connues . Nous aur ions pu choisir éga lement de ne pas nous acharner à 
ce point sur l 'économie par des pol i t iques monéta i res dont les effets sur l ' inflation, 
quoique réels, restent b ien d iscutab les devant la montée du chômage et les fail l i tes 
qu'el les ont p rovoquées . Mais nous n'en s o m m e s pas là et il fallait agir. 

Agir, cela aurait vou lu dire, dans un contexte normal , nous entendre avec le gouverne
ment fédéral sur des mesures à prendre. L 'échec navrant de la conférence économique 
des Premiers minist res, en février 1982, a montré qu 'une telle entente n'était pas 
possible. Deux sema ines plus tard , à l 'occasion de la rencontre de plusieurs ministres 
des gouvernements de Québec et d 'Ot tawa, ce que certains ont considéré c o m m e 
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l 'humiliation du Québec , n'était en fait que le refus par Ot tawa des proposi t ions que nous 
lui avions fai tes pour re lancer l 'économie. 

Ce n'est qu 'un an après, pour faire face à la cr ise, qu 'Ot tawa s'est enf in rallié à 
l 'orientation essent ie l le p roposée par Québec . Mais il est bien tard, et dans l ' intervalle les 
ravages du chômage ont préva lu . 

Les augmentat ions d ' impôt et de cot isat ions d 'assurance-chômage décrétées par le 
gouvernement fédéra l , en janvier 1983, d 'un montant équivalent pour les Québéco is à 
celui que nous av ions nous -mêmes imposé un an plus tôt, sont venues terminer cet 
épisode assez peu reluisant. 

Avec les inst ruments dont il d isposai t , le gouvernement du Québec a réussi quand 
même, en 1982, à limiter les dégâts , pr inc ipa lement par trois intervent ions dist inctes. 
D'abord, de concert avec les ent repreneurs et les travai l leurs de la const ruct ion, de 
même que la plupart des inst i tut ions f inancières, nous avons mis en place le p rog ramme 
Corvée-Habi tat ion qui permetta i t de consent i r des prêts hypothécai res à taux réduit. Ce 
programme auquel sont venues s 'ajouter les contr ibut ions du gouvernement fédéral et 
des municipal i tés a permis une repr ise de la construct ion domici l ia ire plus rapide au 
Québec qu 'au Canada . Il faut soul igner l' intérêt d 'une formule de ce genre et se féliciter 
des résultats des efforts concer tés de tous les agents qui y ont part ic ipé. Deux ièmement , 
devant la montée des taux d' intérêt, le ministre de l ' Industrie, du C o m m e r c e et du 
Tour isme a é laboré un p rog ramme d 'urgence de sout ien aux entrepr ises. Ce qu'i l est 
convenu d'appeler le Plan Bi ron, a bénéf ic ié à près de 500 entrepr ises employant environ 
25 000 personnes, leur évi tant ainsi un ra lent issement cons idérable sinon une fermeture. 
Parce que ces entrepr ises sont encore en place aujourd 'hui , el les pourront bénéf ic ier de 
la reprise, maintenir les emplo is et, souhai tons- le , en créer de nouveaux. De m ê m e , nous 
avons maintenu en opérat ion avec l'aide du gouvernement fédéral , l 'usine pét roch imique 
Pétromont qui joue un rôle moteur dans l 'économie montréala ise. Finalement, nous 
avons injecté que lque 160 mil l ions de dol lars dans des p rogrammes de créat ion d 'em
plois qui ont bénéf ic ié à plus de 25 000 personnes dont 17 000 assistés sociaux; à cela 
s'ajoutait le bon d 'emplo i qui a permis à plus de 16 500 jeunes d'acquérir de l 'expérience 
sur le marché du travai l . 

Les opérations financières de 1982-1983 
Après cet examen sommai re de la s i tuat ion économique de la dernière année, il convient 
d 'ana lyser b r i è v e m e n t les o p é r a t i o n s f i nanc iè res du g o u v e r n e m e n t pour l 'année 
1982-1983. 
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ÉTAT DES O P É R A T I O N S F I N A N C I È R E S 
S O M M A I R E 
(en m i l l i o n s d e d o l l a r s ) 

1981-1982 1982-1983 

Discours sur Résultats 
le budget prél iminaires ( 1 ) Variations 

1. O p é r a t i o n s b u d g é t a i r e s 
Revenus budgéta i res + 17 481,7 + 19 670,0 + 19 155,0 - 5 1 5 , 0 
Dépenses budgéta i res - 2 0 393,4 - 2 2 655,0 - 2 2 290,0 + 365,0 

Déficit - 2 9 1 1 , 7 - 2 985,0 - 3 135,0 - 150,0 

2. O p é r a t i o n s n o n b u d g é t a i r e s 
Placements, prêts et avances 72,9 - 200,0 - 131,5 + 68,5 
Compte des rég imes 
de retraite + 1 007,3 + 1 085,0 + 1 052,6 - 32,4 
Autres comptes - 169,0 + 65,0 27,3 - 92,3 

Solde + 765,4 + 950,0 + 893,8 - 56,2 

3. B e s o i n s f i n a n c i e r s n e t s - 2146,3 - 2 035,0 - 2 241,2 - 206,2 

4. F i n a n c e m e n t 
Variat ion de l 'encaisse + 207,9 — 75,1 - 75,1 
Nouveaux emprun ts + 2 951,6 + 2 735,0 + 2 761,9 + 26,9 
Mo ins : remboursements 
d 'emprunts - 1 013,2 - 700,0 - 445,6 + 254,4 

Tota l + 2146,3 + 2 035,0 + 2 241,2 + 2 0 6 , 2 

N.B. : Le signe (-) signifie un besoin de financement et le signe (+) une source de financement. Pour la 
variation de l'encaisse, le signe (-) indique une augmentation et le signe (+) une diminution. 

(1) Les données financières 1982-1983 sont établies sur la base des résultats enregistrés d'avril 1982 à 
mars 1983 et d'une estimation arrêtée au 15 avril 1983 des revenus et dépenses portés au cours 
d'avril 1983 aux opérations de l'année écoulée, aux termes des conventions comptables en vigueur. 

À l 'occasion du Discours sur le budget du 25 mai 1982, j 'avais est imé que le déficit 
budgétaire serait de 2 985 000 000 $. Il apparaî t maintenant qu'i l sera de 3 135 000 000 $. 
Quant aux besoins f inanciers nets du gouvernement , je les avais est imés, il y a un an, à 
2 035 000 000 $. Ils seront de 2 241 200 000 $. Compte tenu des c i rconstances, il s'agit 
d'écarts remarquab lement fa ibles, surtout si on les compare à ceux qui ont touché les 
budgets de tous les autres gouve rnemen ts au Canada , et s ingul ièrement, c o m m e on le 
sait, celui du gouvernement fédéral lu i -même. En fait, en 1982-1983, c o m m e en 1981-
1982 d'ai l leurs, le g o u v e r n e m e n t du Québec a pris les moyens nécessai res pour 
maintenir le déficit et les beso ins f inanciers à des niveaux remarquab lement vois ins de 
ceux qui avaient été annoncés à l 'occasion des Discours sur les budgets. 

Derrière cette relative stabi l i té, des var iat ions importantes de revenus et de dépenses se 
sont mani festées. C'est a insi , par exemp le , que l ' impôt sur le revenu et les contr ibut ions 
d 'employeurs au fonds des serv ices de santé, ont rapporté près d'un demi-mi l l iard de 
moins que prévu, l ' intensité de la récess ion et le retard de la reprise exerçant un puissant 
effet sur l 'emploi et les sala i res. De m ê m e , la taxe de vente au détail a rapporté 194 
mill ions de dol lars de moins que prévu. Devant l 'ampleur du chômage et des craintes qui 
l 'accompagnent, le consommateu r a eu tendance à rembourser ses dettes, à acheter 
moins de biens durab les et à augmente r son épargne. Enfin, la taxe sur les carburants a 
rapporté 113 mil l ions de dol lars de moins que prévu. 
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Au total, c'est de 874 000 000 $ que les revenus au tonomes du gouvernement ont baissé 
par rapport aux prévis ions d'il y a un an . À l 'opposé, les transferts du gouvernement 
fédéral ont rappor té 359 000 000 $ de plus que prévu dont plus de 100 000 000 $ 
provenant d 'a jus tements d 'années antér ieures. Il y a plusieurs autres raisons à cette 
hausse, toutes plus ou mo ins rel iées à la récession. Le coût du bien-être social ayant 
augmenté, la part ic ipat ion du gouvernemen t fédéral au f inancement de ce p rog ramme a 
entraîné une hausse au tomat ique de ses déboursés . D'autre part, la garant ie tempora i re 
de recettes de péréquat ion a rappor té davantage. Enfin et surtout, la valeur du point 
d' impôt ayant chuté à cause de la récession, les t ransferts f inanciers d 'Ot tawa ont été 
ajustés. Par ai l leurs, on doit être consc ient que la relance de l 'économie f re inera 
rapidement ces t ransfer ts d 'Ot tawa. 

De leur côté, les dépenses sont en baisse de 365 000 000 $ par rapport aux prévis ions 
de mai 1982. De ce montant , env i ron 150 000 000 $ sont dus à la chute des taux 
d'intérêt. Les compress ions de rémunérat ions dans le secteur public ont donné lieu à 
certains aménagemen ts par rapport à la loi 70. Au lieu de représenter 641 000 000 $, tel 
qu 'annoncé dans le Discours sur le budget de mai dernier, el les se sont é levées à 
511 000 000 $. C o m m e cependan t les grèves dans le secteur public ont entraîné une 
chute de dépenses de 165 000 000 $, ceci a plus que compensé cela. 

Enfin, on notera que les emprun ts totaux du gouvernement , pour sat isfaire aussi bien ses 
besoins f inanciers nets que le remboursement des emprunts venant à échéance, ont été 
de 2 761 900 000 $, soit à peu de choses près, le montant annoncé il y a un an . Ce 
niveau d 'emprunt est infér ieur de 200 000 000 $ à celui de 1981-1982, et inférieur de 
600 000 000 $ à celui de 1980 -1981 . 

À tous égards donc, et tou jours en tenant compte des c i rconstances économiques très 
difficiles que nous avons connues , le gouvernement a réussi à maintenir une si tuat ion 
f inancière de ses comptes , s o m m e toute, sat is fa isante. Encore faut-il reconnaît re que 
pour y arriver, il a fal lu non seu lement augmenter les impôts entre novembre 1981 et mai 
1982, mais aussi exercer un contrô le sévère sur l 'expansion des dépenses dont, en 
particulier, la rémunérat ion des emp loyés du secteur public. Certa ines de ces opérat ions 
ont forcément att iré davan tage l 'attention que d'autres, mais el les ont toutes été condu i 
tes à partir du m ê m e objecti f et de la m ê m e op t ique : fournir au gouvernement la 
possibil ité d 'une act ion réelle pour appuyer la relance, remettre les chômeurs au travail et 
assurer un v i rage de l 'économie vers ce qui apparaî t être les voies de l'avenir. 

Il reste encore à remettre en cause cer ta ines prat iques de gest ion dans le secteur publ ic, 
à poursuivre des réduct ions de personnel là où il en reste trop, et à remettre en quest ion 
certains p rog rammes de dépenses dont il n'est pas évident qu' i ls soient nécessai res. 
Dans l 'ensemble cependant , le cadre législatif et administrat i f des grandes et dou loureu
ses opérat ions de compress ion amorcées en 1981 , est à peu près complé té et leurs 
effets se feront sentir pendant p lusieurs années. Le gouvernement est donc en mesure 
d'intensifier son act ion sur l 'économie. 

Perspectives économiques de 1983 

Avant d'entrer dans le détai l des pol i t iques budgéta i res et f inancières prévues à cette f in, 
il y a lieu d 'examiner c o m m e n t la si tuat ion économique est suscept ib le d 'évoluer dans les 
mois qui v iennent. L 'opérat ion est beaucoup plus dél icate qu 'on ne le croit lorsque 
l 'économie change aussi f réquemment d 'or ientat ion. On ne se rend pas compte à quel 
point les project ions économiques établ ies par d iverses institut ions ont cons tamment été 
contredites par la réalité depu is deux ans. Dans la mesure , toutefois, où on est responsa
ble d'un budget, on est bien forcé de t rancher entre dif férents scénar ios de prévis ions 
économiques. 
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Comment la con joncture de 1983 se présente-t-el le actuel lement? Notons d 'abord, 
puisqu'el le a une impor tance fondamenta le pour le Québec , que la si tuat ion économique 
aux Etats-Unis se redresse avec une s ingul ière rapidité depuis quelques mois. Depuis le 
mil ieu de l 'année dern ière, les mises en chant ier ont augmenté de plus de 75 pour cent; 
la product ion industr iel le, en six mois , s'est accrue de 9,6 pour cent en vo lume, et l ' indice 
précurseur cont inue d 'augmenter rap idement de mois en mois. Le niveau du chômage , 
qui réagit tou jours avec un retard de que lques mois sur l 'activité économique, recule 
depuis trois mois . 

Sans doute, les invest issements des entrepr ises restent-i ls s tagnants. Il reste encore t rop 
de capaci tés inut i l isées pour qu'i l en soit aut rement . 

La principale inquiétude qui d e m e u r e à l 'heure actuel le a trait à l 'ampleur des défici ts 
prévus du gouvernemen t amér ica in . Il ne fait pas de doute que le ra lent issement de la 
chute des taux d' intérêt en Amér ique du Nord est dû à l 'appréhension des mil ieux 
f inanciers à l 'égard des beso ins f inanciers que le gouvernement fédéral amér ica in devra 
satisfaire au cours de la procha ine année. 

Dans ce sens, les autor i tés monéta i res amér ica ines sont en proie à un sérieux d i lemme. 
Elles peuvent ne pas re lâcher la pol i t ique monéta i re davantage. Mais alors, les taux 
d'intérêt resteront à leur n iveau actuel et, donc, cont inueront à ralentir la cro issance 
économique. Q u a n d le taux d' inf lat ion est de 3 pour cent, les taux d' intérêt devraient être 
aux envi rons de 6 pour cent, non pas à 10 ou à 11 pour cent. Ou bien encore, les 
autorités monéta i res amér ica ines re lâchent leur pol i t ique monéta i re et les taux d' intérêt 
poursuivent leur chute au mo ins pendant un temps, mais éventuel lement , à cause de 
toute cette créat ion de monna ie , l ' inflation reprend, et alors ces mil l ions de travai l leurs qui 
ont été je tés au c h ô m a g e en 1981 et en 1982, au nom de la lutte contre l ' inflation, 
l'auront été pour r ien. Les monétar is tes, de par l ' inf luence qu' i ls ont acquise auprès des 
gouvernements depuis que lques années , ont pu faire ce qu' i ls voulaient, c 'est-à-dire 
provoquer la plus forte récess ion depuis c inquante ans pour lutter contre l ' inflation. Si 
maintenant il fallait qu' i ls renversent leur att i tude, qu' i ls cèdent devant les pressions, et 
augmentent la masse monéta i re , assurant ainsi une reprise de l' inflation, alors il faudrait 
s implement admirer la stabi l i té d 'une société qui après avoir été bouleversée par une 
idée et une techn ique, en absorbera i t le contra i re, sans broncher. 

De façon pire encore , le gouvernemen t canad ien et la Banque du Canada se sont p lacés 
devant un tel d i lemme. En fait, toute proport ion gardée, le gouvernement canadien a un 
déficit supér ieur de 50 pour cent à celui du gouvernement amér ica in . Au Canada auss i , 
l'inflation a été, au moins tout récemment , cons idérab lement réduite. Le chômage est ce 
que l'on connaît . Gare au gouvernemen t qui pour f inancer un énorme déficit obt iendrai t 
des autor i tés monéta i res des faci l i tés d 'emprunt tel les que l'inflation reprendrait d'ici un 
an ou deux. Ceux qui ont payé de leur emplo i le prix de cette pol i t ique pourraient alors à 
juste titre cons idérer qu' i ls ont été sacr i f iés inut i lement. 

Il n'en reste pas moins que m ê m e aux taux d' intérêt actuels, la reprise s 'amorce au 
Canada c o m m e aux États-Unis . 

En tout état de cause, on doit p robab lement reconnaître que le vo lume de la product ion 
nationale devrai t progresser au C a n a d a d'un peu plus de 2 pour cent, c 'est-à-dire à peu 
près autant qu 'aux États-Unis , si on compare l 'ensemble de l 'année 1983 à l 'année 1982. 
Cela n'est pas très remarquab le . Après tout, c o m m e je l'ai soul igné p récédemment , en 
1982 par rapport à 1981 , la product ion canad ienne est tombée deux fois et demie plus 
profondément qu 'aux États-Unis . Dans ce sens, il n'y a pas de quoi pavoiser. 

Ayant baissé plus rap idement , l 'économie du Québec se rétablirait plus lentement. Ains i , 
on s'attend à ce que la product ion nat ionale du Québec soit en 1983 de 1,5 pour cent au -
dessus de cel le de 1982. J ' ind ique tout de suite que si les project ions budgétai res que je 
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présenterai pour 1983-1984 sont basées sur une cro issance aussi modes te , de façon à 
ne pas fonder les recettes ant ic ipées sur des espoirs, il ne me semble pas acceptab le de 
se satisfaire d 'un ry thme de progress ion parei l . 

Il y a un certain nombre de ra isons à un rétabl issement aussi lent de l 'économie. Peut-
être la plus importante est-el le la cra inte, fort compréhens ib le , de la part des c o n s o m m a 
teurs de perdre leur emplo i . Auss i cherchent- i ls à se protéger contre une tel le éventual i té. 
Alors, ils reportent à plus tard l 'achat d 'une maison ou d 'une automobi le et, dans 
l ' immédiat, réduisent leurs det tes et accro issent leurs épargnes. 

Jamais, le taux d 'épargne n'a été auss i é levé. Jamais , les banques ou les Ca isses 
populaires n'ont été à ce point engorgées par des l iquidités qu'e l les ne savent plus à qui 
prêter. 

Le problème en est un de conf iance. Conf iance dans l 'évolution fondamenta le de 
l 'économie. Conf iance auss i , ou m ê m e plutôt, dans la percept ion que l'on en a. 

Le plan d'action économique 
C'est en ayant pour objecti f d 'accroî t re l 'activité économique au Québec et de susci ter un 
sent iment de conf iance dans l 'économie, que le gouvernement a é laboré sa stratégie 
économique pour les mois qui v iennent . Ce plan d'act ion veut d 'abord apporter un 
soutien particulier au déve loppement du secteur privé, tant par des mesures administ rat i 
ves et f inancières que par des mesures f iscales dont je ferai état plus loin. Il permet 
également au gouvernement , en raison des c i rconstances économiques actuel les, d 'ap
puyer la reprise économique par une augmenta t ion de certains invest issements publ ics 
et de susciter la créat ion d 'emplo is . 

Les investissements privés 
On ne devra pas se surprendre que le gouvernement veui l le à ce point renforcer et 
stimuler les act ivi tés du secteur privé et s ingul ièrement les invest issements. 

Il est essentiel que le n iveau des invest issements pr ivés soit accru rapidement . Depuis 
plus d'une générat ion, la part du Québec dans les invest issements pr ivés ef fectués au 
Canada est net tement t rop faible. Le phénomène est encore plus évident dans le secteur 
manufacturier. A ins i , b ien que le taux de cro issance des invest issements manufactur iers 
au Québec soit, depuis p lus de 10 ans, légèrement supér ieur à celui de l 'Ontario, il n'en 
reste pas moins, qu 'en valeur, ils n'ont jama is dépassé 60 pour cent de ceux de la 
province vo is ine. Sans doute , pendan t p lus ieurs années , on a pu penser que la 
construct ion d 'écoles, d 'hôpi taux, d 'autoroutes ou de que lques barrages compensera i t la 
faiblesse des invest issements en us ines, mais il reste qu 'à plus long te rme, c'est 
l ' investissement manufactur ier qui traduit l ' imaginat ion d 'une société et son apt i tude à 
progresser en surpassant la concur rence. Plus important encore, il s'agit d 'un secteur 
névralgique de l 'économie en raison m ê m e du caractère permanent des emplo is qu'i l 
suscite et de la r ichesse qu'i l génère . 

Il nous faut maintenant , en t irant les leçons de la récession qui s 'achève, donner un 
solide coup de barre vers l 'avenir et rétablir le mouvemen t en avant, en s 'appuyant sur ce 
nouveau groupe de plus en plus nombreux d 'ent repreneurs québéco is qui sont apparus 
depuis que lques années , sans négl iger pour autant les g randes sociétés qui gardent une 
importance majeure dans l 'économie industr iel le du Québec . Il faut aussi accentuer cet te 
ouverture sur le monde extér ieur qui joue depuis que lques années un rôle déterminant 
dans la cro issance et la t ransformat ion de notre économie . 
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En ce qui a trait à la consol idat ion et à l 'expansion du secteur privé, quatre or ientat ions 
sont re tenues : l 'accélérat ion sélect ive de projets no tamment dans le secteur de la 
construct ion résident iel le, l 'uti l isation de nos ressources électr iques c o m m e st imulant 
industriel, le Vi rage techno log ique et l 'améliorat ion des condi t ions de f inancement des 
exportat ions. 

A c c é l é r a t i o n d e p r o j e t s 

Depuis les déc is ions pr ises au Mont Sa in te-Anne à la mi -mars, nous négocions avec des 
entreprises de tous genres, à partir d 'un nouveau cadre de subvent ions. Ce cadre a 
comme caractér is t ique d'offrir aux entrepr ises un montant d'aide, basé sur les recettes 
f iscales qui proviendraient de la mise en marche immédia te de projets, qui aut rement ne 
seraient apparus que plus tard ou ne se seraient pas réal isés. Il s'agit d 'une pol i t ique à 
caractère fo rcément d iscrét ionnaire et qui ne durera que jusqu 'à ce que la relance ait 
atteint un ry thme suff isant d 'accélérat ion. Dès ce soir, j 'a f fecte à ces fins des crédits 
addit ionnels de 40 000 000 $ qui sous- tendront des invest issements accélérés de quel 
ques 200 000 000 $ et qui devra ient être compensés par des rentrées de revenus 
correspondantes. En l 'espace de deux mois, des résultats déjà spectacula i res ont été 
obtenus surtout dans le doma ine minier, où des t ravaux de l'ordre de 250 000 000 $ vont 
commencer dès cet été. Le ministre de l 'Énergie et des Ressources commun iquera sous 
peu les détai ls de ces invest issements . C o m m e on peut s'en rendre compte , l ' impact de 
cette nouvel le pol i t ique n'est pas négl igeable, d 'autant plus que dans le cas précis des 
projets miniers dont je v iens de parler, les invest issements se feront dans des régions 
fortement touchées par la cr ise. 

Nous avons, tou jours à partir du m ê m e pr incipe, en l 'élargissant un peu , autor isé le 
ministre responsable de l 'agriculture à lancer immédia tement un p rogramme d 'expansion 
des cul tures céréal ières qui coûtera en trois ans environ 50 000 000 $ au Trésor publ ic, 
générera 130 000 000 $ d ' invest issements directs et beaucoup plus en re tombées indi
rectes, créera 4 000 emplo is -années et augmente ra le degré d 'autosuff isance du Québec 
à 70 pour cent. 

Au cours des sema ines et des mois qui v iennent , d 'autres accélérat ions d ' invest isse
ments seront annoncées . Encore faut-i l rappeler que cette pol i t ique est essent ie l lement 
provoquée par la récess ion et qu'e l le se terminera quand la reprise sera suf f isamment 
engagée. Dans l ' intervalle, dès que les crédi ts de 40 000 000 $ de subvent ions addi t ion
nelles que j ' engage ce soir auront été épuisés, je reviendrai devant cette Chambre en 
réclamer davantage. Nous avons tout à gagner à ce que les fonds en quest ion soient 
renouvelés f réquemment . 

La c o n s t r u c t i o n r é s i d e n t i e l l e 

Un des aspects impor tants de cette accélérat ion de l ' invest issement privé a trait à la 
construct ion résident iel le. O n sait à quel point Corvée-Habi ta t ion a été une innovat ion 
majeure lorsqu'el le fut lancée l'été dernier et le succès qu'el le a remporté. 

À la suite de la chute des taux d' intérêt, les condi t ions du p rogramme Corvée-Habi ta t ion 
commencent à être dépassées et n'ont plus, sur la construct ion domici l ia ire, les effets 
qu'el les devra ient avoir. De plus, l 'annonce de l'arrêt, par le gouvernement fédéral , de sa 
contr ibution de 3 000 $ versée en ver tu du Programme d 'encouragement à l 'accession à 
la propriété ne pourra que causer des retards addi t ionnels à la relance de la construct ion 
résidentiel le. Par conséquent , à partir des recommandat ions du ministre de l 'Habitation et 
de la Protect ion du consommateu r et après consul tat ion du Consei l d 'administrat ion de 
Corvée-Habi tat ion, j ' annonce que le taux garant i pour trois ans de Corvée-Habi ta t ion 
sera de 9½ pour cent. 
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De plus, une subvent ion addi t ionnel le de 2 000 $ sera versée dans le cadre du p rog ram
me Corvée-Habi ta t ion à toute personne qui acquerra une maison neuve avant le 1 e r 

janvier 1984. Un montant supp lémenta i re de 1 000 $, condi t ionnel à une contr ibut ion 
équivalente de la munic ipal i té où l ' immeuble sera ér igé, sera aussi versé à cette 
personne en vertu du m ê m e p rog ramme. 

Dans le cas d 'un détenteur d 'un rég ime enregist ré d 'épargne- logement avant le 1er janvier 
1983, il pourra renoncer à la subvent ion versée par Corvée-Habi ta t ion et plutôt se 
prévaloir d 'une déduct ion spécia le éga le à la di f férence entre 10 000 $ et ses cont r ibu
tions à son REEL antér ieurement dédui tes , pour l 'achat d 'une maison neuve de type 
propriétaire occupant après le 19 avril 1983, de la m ê m e façon que cela est maintenant 
possible au niveau fédéra l . Cet te disposi t ion cessera d'avoir effet le 1 e r janvier 1984. 

En outre, les REEL pourront être uti l isés aux f ins d 'acquérir des meubles et des apparei ls 
ménagers entre le 19 avri l 1983 et le 1 e r janvier 1984. 

Les modal i tés d 'appl icat ion des mesures concernant le REEL se retrouvent à l 'annexe 
sur les mesures f iscales qui fait part ie intégrante du présent Discours. Les condi t ions 
d'appl icat ion du nouveau p rog ramme Corvée-Habi ta t ion et d'autres boni f icat ions qui lui 
seront appor tées seront annoncées par le ministre de l 'Habitat ion et de la Protect ion du 
consommateur d'ici peu . 

La p o l i t i q u e de l ' é l ec t r i c i t é 

L'accélération des invest issements s 'appuie aussi sur un changement radical de la 
tarif ication de l 'électricité. Voi là un doma ine où le Québec partage avec une po ignée de 
pays, un avantage remarquab le par rapport au reste du monde industr iel, à la fois à long 
terme et dans l ' immédiat. 

En effet, il n'y a plus guère d 'endroi ts dans le monde où l'on peut garant ir à un 
investisseur du courant é lectr ique en quant i té cons idérable et pour une pér iode d'au 
moins v ingt-c inq ans. Le Québec est un de ces endroi ts. En outre, l 'entrée en product ion 
de la Baie James , la chute de la d e m a n d e d'électr ici té en raison de la récession et aussi 
un nouveau sens d 'économie de l 'énergie dégagent d'ici 1990, des surplus éno rmes 
d'électricité qui , ou bien seront uti l isés par des nouveaux projets ou bien seront perdus. 

Dans ces condi t ions, le gouvernemen t a déc idé que pendant ces années, l 'électricité 
serait vendue à tarifs réduits, à ceux pour qui elle représente un é lément important de 
leurs coûts de product ion, aux seules f ins cependant d 'al imenter de nouveaux invest isse
ments. Le rabais peut at te indre 50 pour cent du prix de base. Pour le moment , les 
résultats les plus vis ibles de cette nouvel le pol i t ique ont trait à l 'a luminium. Il s'agit d 'un 
secteur où le Québec , avec l 'Alcan en part icul ier, est dé jà bien engagé. Il faut maintenant 
aller plus loin. La nouvel le pol i t ique de tari f ication a fait immédia tement déb loquer 
l 'agrandissement de l 'usine Reyno lds à Baie C o m e a u . Il s'agit d 'un invest issement de 
plus de 500 000 000 $. Par ai l leurs, le gouvernement travail le act ivement avec la f i rme 
française Péchiney, à la mise en marche d'un projet d 'a luminer ie deux fois plus important 
à Bécancour. 

Des négociat ions sont éga lement en cours avec d'autres a luminer ies. Enfin, l 'uti l isation 
de l 'aluminium à des f ins industr iel les devrai t donner lieu à un certain nombre de projets 
manufactur iers . Déjà, g râce à des subvent ions du gouvernement du Québec , une 
première usine de canet tes d 'a lumin ium ouvr i ra dans que lques mois à Lachine. 

Il n'y a pas cependant qu 'à l 'égard de l 'a luminium que cette nouvel le pol i t ique de 
tarif ication de l 'électricité est suscept ib le de provoquer un rapide démar rage de certains 
invest issements. Par exemp le , p lusieurs projets dans l ' industrie ch imique sont suscept i -
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bles de se concrét iser rap idement . L'uti l isation des surplus d'électricité const i tue, on le 
voit bien, un levier industr iel fort puissant à notre disposi t ion. 

Le V i r age t e c h n o l o g i q u e 

En même temps que se déroulent les opérat ions que je v iens de décr i re, le Vi rage 
technologique est g radue l lement intensif ié. Si pendant plusieurs années, nous avons dû 
accorder passab lement de ressources à la modern isat ion de certains secteurs industr iels 
part icul ièrement menacés , le plan d 'act ion présenté par l 'actuel ministre du C o m m e r c e 
extérieur il y a main tenant près de deux ans, est entré dans sa phase de réal isation ; ce 
plan appelait à un réel v i rage techno log ique dans le sens d'un appui sol ide et urgent à 
l'égard des secteurs et des techno log ies de pointe. L'avenir et la prospéri té d 'une bonne 
part de notre économie , ouver te c o m m e peu d'autres le sont sur l 'extérieur, vont être 
largement condi t ionnés par la capac i té d 'accentuer le v i rage de nos ressources indivi
duel les et col lect ives vers les vo ies des nouvel les technologies. 

Un ministre dé légué à la Sc ience et à la Techno log ie a été nommé et en l 'espace de 
quelques mois une sér ie de gestes ont été posés qui indiquent la priorité que le 
gouvernement accorde à cet te or ientat ion. Ains i , il a été décidé d' introduire des micro
ordinateurs dans toutes les éco les . Le p rog ramme coûtera plus de 150 000 000 $ et les 
premiers ord inateurs seront l ivrés cet au tomne. Le ministre dé légué à la Sc ience et à la 
Technologie a annoncé la créat ion de centres de concept ion et de fabr icat ion informat i 
sées, ce que l'on appel le dans le ja rgon du mi l ieu, les centres C A O / F A O . L'appui 
f inancier nécessai re a été fourni pour assurer la créat ion de V idacom, qui produira des 
inter faces é lec t ron iques . Les t ravaux de cons t ruc t ion d 'une usine de méthanol à 
St-Juste-de-Bretenière commence ron t dans deux mois. Quant au personnel de recher
che des laboratoires Ayerst , on cherche à le sauver du naufrage et à relancer ses 
travaux. 

Dans le m ê m e ordre d ' idée, le ministre de l 'Énergie et des Ressources a récemment 
annoncé l 'établ issement d 'une usine d 'hydrogène l iquide à Shawin igan. 

Un peu partout s 'amorcent des projets qui d'ici que lques années devraient substant ie l le
ment faire évoluer la structure industr iel le du Québec dans le sens d 'une modern isat ion 
dont elle a s ingu l ièrement beso in . 

Les e x p o r t a t i o n s 

J'ai ment ionné tout à l 'heure à quel point l 'économie du Québec était ouver te vers 
l'extérieur. En fait, nous expor tons à peu près 40 pour cent de ce que nous produisons, 
et nous impor tons la m ê m e proport ion de ce que nous consommons . Nos exportat ions 
demeurent un des leviers essent ie ls de notre prospér i té et un des instruments majeurs 
de créat ion d 'emplo is . 

Or, jusqu 'à maintenant , nous avons laissé le gouvernement fédéral s 'occuper pour 
l 'essentiel de l 'appui qu' ic i , c o m m e ai l leurs, le secteur public doit fournir aux exportat ions. 
Sans doute, depuis p lusieurs années , les délégat ions du Québec à l 'étranger, l 'Office 
québécois du commerce extér ieur et la Société de déve loppement industriel du Québec 
ont apporté une utile contr ibut ion à l 'expansion des ventes québéco ises à l 'étranger. 
Mais, il fallait faire plus. 

On a donc créé l 'automne dernier un ministère du Commerce extér ieur dont le rôle et les 
fonct ions sont main tenant déf in is . 

Il ne fait pas de doute qu 'au de là du rôle que les pouvoirs publ ics québécois ont joué 
jusqu'à maintenant , il nous faut nous engager bien davantage dans le f inancement du 
commerce extér ieur. Auss i ef f icaces et concurrent ie l les que certaines entrepr ises du 
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Québec puissent être à l 'étranger, l 'obtention de contrats dépend de plus en plus souvent 
non pas seu lement du prix des soumiss ions , mais des condi t ions de pa iement et de 
f inancement. Ce que les o rgan ismes fédéraux font à cet égard est bien fait. Nous 
devons, cependant , par t icu l ièrement à l 'égard du T ie rs -Monde, amél iorer les condi t ions 
de f inancement de nos projets pour être en mei l leure posit ion de décrocher des contrats . 

Quelques premières expér iences au cours des mois récents, à l 'égard entre autres de 
produits liés à l 'énergie é lectr ique, montrent la vo ie à suivre. Ce sera le rôle du ministère 
du Commerce extér ieur dans l 'année qui v ient d 'assurer à m ê m e des ressources dont la 
croissance sera propor t ionnel le au succès obtenu, la pénétrat ion de nos produi ts dans 
les marchés où l 'excel lence de nos entrepr ises de génie-consei l et de nos fabr icants a 
souvent été f re inée jusqu' ic i par des condi t ions de f inancement insuff isantes. 

Le plan d'act ion économique à l 'égard des entrepr ises, que je v iens d 'esquisser, et dont 
les pr incipes avaient été présentés par le Consei l des ministres il y a deux mois au Mont 
Sainte-Anne, entraînera des dépenses de fonds publ ics qui doivent être compensées par 
une augmentat ion cor respondante des recettes. On ne cherchera pas par les nouveaux 
régimes de f inancement et de subvent ion à réduire le déficit, pas plus qu 'à l 'augmenter 
d'ail leurs. La cro issance de l 'emploi en sera le seul vér i table résultat. 

Les investissements publics 
Il est important aussi que s 'accélèrent v ivement les invest issements du secteur publ ic. 
Dans le genre de si tuat ion économique où nous nous t rouvons, ils demeuren t un 
instrument puissant de créat ion d 'emplo is . Encore faut-il constater que les avenues 
tradit ionnelles, à cet égard , ne sont plus ce qu'e l les étaient. Il ne se constru i ra plus 
beaucoup de bât iments scola i res au Québec . Non plus d'ai l leurs que d 'hôpi taux. Les 
besoins en autoroutes sont pour l 'essentiel en voie d'être satisfaits. Et surtout, les 
invest issements d 'Hydro -Québec qui , il y a trois ans encore représentaient 30 pour cent 
de tous les invest issements du secteur public et pr ivé, ralent issent d 'autant plus rapide
ment que s 'achèvent les t ravaux de la Baie James et que les surplus de capaci té de 
product ion se mani festent . Les nouveaux invest issements dans la distr ibut ion du gaz ne 
compensent qu 'en part ie cet te carence. 

Il faut donc privi légier de nouvel les vo ies d ' invest issements publ ics répondant au ex igen
ces suivantes : d 'abord, el les doivent cor respondre à des besoins déjà identi f iés, à des 
travaux dont nous savons déjà qu' i ls devront tôt ou tard être faits; ensui te, ces t ravaux 
doivent, dans l 'ensemble, grever re lat ivement peu le budget, c 'est-à-dire être f inancés de 
façon à augmenter aussi peu que possib le le déficit actuel , et ne représenter une charge 
budgétaire appréc iab le que lorsque la relance sera bien amorcée. 

Dans ces condi t ions, nous avons concent ré nos efforts dans quatre sec teu rs : les 
transports, l 'épuration des eaux, les invest issements d 'Hydro-Québec et les ententes 
auxil iaires Canada-Québec . 

En premier l ieu, il a été d e m a n d é au minis tère des Transpor ts d 'accélérer les invest isse
ments à l 'égard du t ransport en c o m m u n , de la construct ion de traversiers, de la voir ie 
rurale ou tert iaire, et de l 'augmentat ion de la f lotte d 'avions dest inés à la lutte contre les 
feux de forêt. Ce p rog ramme devrai t représenter 150 000 000 $ de nouveaux invest isse
ments en 1983-1984. 

Les premiers projets d 'accélérat ion des invest issements dans les t ransports en c o m m u n , 
à Montréal , ont été annoncés la sema ine dern ière. Par rapport au t ransport en c o m m u n , 
la voirie régionale et rurale, n'a pas bénéf ic ié au cours des dernières années d 'un appui 
aussi soutenu. Je reconnais que l ' imposit ion de la surtaxe sur l 'essence ne s'est pas 
traduite par une amél iorat ion substant ie l le du réseau en régions rurales ou é lo ignées, je 
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considère toutefois qu 'une part ie de la sur taxe sur l 'essence, de l'ordre de 10 pour cent 
de ce qu'el le rapporte, devrai t servir à augmenter les crédits généraux consacrés à cette 
f in. 

J 'annonce donc ce soir que 50 000 000 $ de plus que ce qui apparaît aux crédits 
déposés le 29 mars dernier, seront consacrés à deux p rogrammes. Le premier consiste
ra, d'ici 18 mois , à relier les v i l lages du Québec qui ne le sont pas encore, par une route 
pavée, au réseau de routes numéro tées . Ce la coûtera 33 000 000 $, dont 25 000 000 $ 
cette année. Plus de 400 k i lomètres seront ainsi pavés. Dans le cas de vi l lages si tués 
entre deux routes numéro tées , et qui ne sont actuel lement reliés qu 'à l'une d'entre el les 
par voie pavée, le pavage dans l'autre direct ion sera aussi assuré. En second l ieu, 
25 000 000 $ seront a joutés aux subvent ions que l'on accorde à la voir ie munic ipale. 

L'essentiel des t ravaux qui seront générés par ces deux ajouts sera concentré dans des 
régions for tement af fectées par le chômage . 

Quant au p rog ramme d 'achat de CL-215 , pour combat t re les feux de forêt, le gouverne
ment fédéral , à l 'occasion du Discours sur le budget du 19 avril dernier, a annoncé son 
intention d 'acquér i r quat re appare i ls consacrés au serv ice des Terr i toires du Nord-Ouest 
et du Yukon . De plus, il s 'est engagé à acheter un nombre d 'apparei ls égal à celui acheté 
par les prov inces, jusqu 'à concur rence de seize apparei ls . Le Québec a déjà une 
importante f lotte d 'av ions de ce type et est à l 'avant-garde dans leurs techn iques 
d'uti l isation. Le gouve rnemen t du Québec a annoncé qu'i l achèterai t quatre autres de ces 
apparei ls. Ains i , en ajoutant la c o m m a n d e d 'Ot tawa à celle de Québec, le n iveau actuel 
des c o m m a n d e s est donc de douze apparei ls , avant m ê m e que les autres provinces ne 
se soient p rononcées . La l igne de montage à Canadai r ne devrait pas, dans ces 
condit ions, être in ter rompue en août prochain . 

La seconde voie choisie est cel le de l 'épurat ion des eaux. Le retard du Québec, à cet 
égard, est consternant . À titre de député , j 'a i été à m ê m e de constater, il y a que lques 
semaines, que les 65 000 habi tants de mon Comté on été pr ivés d 'eau potable pendant 
plusieurs jours. À la fin du v ing t ième siècle, dans un pays c o m m e le nôtre, il devrait y 
avoir moyen de faire mieux que de chanter l'eau ou de la peindre. On devrai t aussi 
pouvoir la boire. Nous avons sans doute tenté pendant plusieurs années de mettre en 
place un p rog ramme de t ravaux qui soit sér ieux. Force est de reconnaître, cependant , 
que la réal isat ion de ce p rog ramme est encore insuff isante et que les rapports entre le 
ministère de l 'Env i ronnement , la Soc iété québéco ise d 'assain issement des eaux et les 
m u n i c i p a l i t é s n 'on t p a s fac i l i t é les c h o s e s . Le g o u v e r n e m e n t a d e m a n d é q u e 
140 000 000 $ de t ravaux de plus que ce qui était prévu pour 1983-1984 soient réal isés. 
Le ministre de l 'Env i ronnement a procédé à la simpl i f icat ion des procédures, et l 'accélé
ration est enc lenchée. 

Le gouvernement a aussi d e m a n d é à Hydro-Québec de préparer pour 1983-1984 un 
programme addi t ionnel d ' invest issements d 'environ 200 000 000 $. Il ne s'agit pas bien 
sûr d 'augmenter la capac i té de product ion d'électr ici té, mais plutôt d 'accélérer certains 
invest issements ou t ravaux dont, entre autres, les p rog rammes d'entret ien du réseau. 
Rappelons à cet effet que les besoins f inanciers nécessai res aux chant iers de la Baie 
James ont entraîné, pendant que lques années , une réduct ion relative des ressources 
affectées à ces p rog rammes . D'autre part, des invest issements importants vont être 
réalisés cette année en vue de convert i r des sys tèmes énergét iques industr iels du 
pétrole à l 'électricité. 

La quat r ième voie adop tée pour accélérer les invest issements publ ics a trait à l 'util isation 
des soldes d isponib les dans le cadre des ententes auxi l iaires fédérales-provincia les. La 
formule est plus aléatoire et d e m a n d e que lques expl icat ions. Plusieurs ententes s ignées 
par les deux gouvernemen ts prévoient le par tage des coûts pour une foule de projets 
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routiers, tour ist iques, industr iels et autres. La plupart de ces ententes ont été s ignées 
pour cinq ans et v iennent à échéance le 31 mars 1984. Il va de soi qu 'après quatre ans , 
plusieurs projets conçus il y a longtemps n'ont pas été réal isés, soit parce qu' i ls se sont 
révélés i l lusoires ou non nécessa i res ou parce que l'un des deux gouvernements n'a pas 
jugé bon, pour des ra isons souvent va lab les, de procéder. C'est ainsi qu'i l reste un solde 
de plus de 100 000 000 $ dans ces ententes qui ne serait v ra isemblab lement pas 
dépensé d'ici la fin de l 'année et qui dès lors disparaîtrai t . Sous la condui te du ministre 
délégué à l 'Aménagement et au Déve loppement régional , responsable de l 'administrat ion 
des ententes auxi l ia ires, une liste de nouveaux projets a été dressée qui remplace les 
projets pér imés mais qui s ' inspire des m ê m e s object i fs. Ces projets sont souvent d 'une 
grande impor tance sur le plan local ou régional et je ne peux que souhai ter que le 
gouvernement fédéral accepte de se jo indre à nous pour épuiser toutes les s o m m e s 
disponibles dans le cadre de ces ententes. 

Les programmes de création d'emplois 
Il faut enfin incorporer au plan d 'act ion économique du gouvernement les p rog rammes de 
création d 'emplois dest inés en premier lieu à remettre au travail des d iza ines de mil l iers 
de chômeurs , d 'ass is tés-soc iaux et de j eunes qui n'ont pu encore travai l ler. Ces 
programmes créent sans dou te beaucoup d 'emplo is tempora i res . Mais une part ie des 
chômeurs retrouvent grâce à eux des emplo is permanents et en particulier, le Program
me e x p é r i m e n t a l d e c r é a t i o n d ' e m p l o i s c o m m u n a u t a i r e s , a p p e l é c o m m u n é m e n t 
PECEC, aura cont r ibué à la créat ion d 'entrepr ises dont un nombre impress ionnant a 
traversé la cr ise sans d o m m a g e . C'est à 235 000 000 $ que s 'élèveront les s o m m e s 
affectées à ces p rog rammes cette année, et plus de 60 000 personnes pourront en 
bénéficier. 

En dernier l ieu, afin de soutenir les act iv i tés dans deux de nos pr incipales industr ies, 
j 'annonce ce soir que 5 000 0 0 0 $ supp lémenta i res seront consacrés à la promot ion 
touristique et une s o m m e équiva lente sera consacrée à l 'accélération du p rog ramme de 
reboisement, par t icu l ièrement pour l 'agrandissement des pépin ières. 

Je terminerai cet e x a m e n du p lan d 'act ion économique par que lques observat ions sur les 
rapports que nous ent re tenons actue l lement avec le gouvernement fédéra l . Depuis le 
Discours sur le budget du 19 avril dernier p rononcé à Ot tawa, nous savons maintenant 
que les proposi t ions si souvent faites par le Québec quant à la lutte contre la récession 
sont maintenant acceptées . Pour la première fois depuis plusieurs années, les deux 
gouvernements sont à peu près sur la m ê m e longueur d 'onde. Tant que les Québéco is 
ne nous auront pas donné le mandat de sortir du rég ime pol i t ique actuel , il faut profiter 
d'une telle conjonct ion. La remise au travai l de tant de chômeurs et la relance de 
l 'économie l 'exigent. C'est donc au nom du sens c o m m u n que j 'ai offert à Ot tawa une 
act ive co l labora t ion , pour faire en sorte que les déc is ions qui re lèvent des deux 
gouvernements about issent rap idement . 

La Politique fiscale 
Contrairement au gouvernemen t fédéra l , je n'ai cependant pas l ' intention d 'augmenter ce 
soir le fardeau f iscal des cont r ibuables au delà de ce qu'i l est présentement , et ceci pour 
les trois ou quatre années qui v iennent . Je n'ai pas non plus l ' intention d 'annoncer une 
augmentat ion majeure du déficit. Ce la nous a m è n e à discuter de la poli t ique f iscale que 
j 'entends suivre. 
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Les t a x e s à la c o n s o m m a t i o n 

À l'égard des taxes à la consommat i on , c o m m e n ç o n s par deux décis ions qui , à la suite 
du Discours sur le budget de l'an dernier, doivent être annoncées ce soir : el les ont trait à 
la taxe de vente et à la taxe sur les té lécommunicat ions. D'autre part j 'en tends aussi 
traiter de la taxe sur les carburants . 

L'an dernier, il était apparu inévi table d 'augmenter de 8 à 9 pour cent la taxe généra le de 
vente et cel le qui s 'appl ique aux té lécommunica t ions . Ce taux devait prévaloir jusqu 'à la 
fin de l 'année f iscale, c 'est-à-dire jusqu 'au 31 mars 1983. À la suite d 'une déclarat ion 
ministériel le, j 'a i annoncé que le m ê m e taux serait maintenu au moins jusqu 'à ce soir. 
J 'annonce maintenant qu'i l ne sera pas réduit. 

Plus tard, lorsque nous en aurons les moyens , il faudra déterminer si l'on poursuit la 
polit ique amorcée il y a p lus ieurs années et qui consiste à exempter des produits 
essent iels c o m m e les vê temen ts , les chaussures , les text i les, les meub les ou les 
apparei ls é lectr iques de base, ou bien plutôt si nous réduisons le taux de la taxe de 
vente. 

Pour le moment , cer ta ines nouvel les exempt ions qui n'ont pas autant d ' impor tance que 
celles d 'années antér ieures entrent en v igueur à partir de minuit ce soir : il s'agit de 
produits d isparates qui vont de produi ts d 'hyg iène au matériel roulant minier et forestier. 
On en t rouvera la descr ipt ion en annexe . 

On notera cependant qu 'une taxe addi t ionnel le de 2,00 $ par v idéocasset te v ierge dont le 
support est de moins de 19 mi l l imètres est a joutée à la taxe de vente. Elle entrera aussi 
en vigueur ce soir à minuit . Elle cont r ibuera à mieux protéger les droits d'auteur. 

En outre, la taxe sur les carburants sera main tenue au niveau actuel de 40 pour cent du 
prix de détai l . Le fait de passer de 20 à 40 pour cent le 18 novembre 1981, a rapporté au 
Trésor public, au cours de 1982-1983, envi ron 600 000 000 $. Il n'y a aucun moyen par 
lequel on puisse, dans l ' immédiat, se passer d 'une s o m m e parei l le. 

Il faut quand m ê m e reconnaî t re que l 'augmentat ion du prix de l 'essence, à cause de la 
surtaxe, aura accéléré le passage à des voi tures plus pet i tes, consommant moins et 
donc contr ibuant à sauver l 'énergie. D'autre part, cet te surtaxe a contr ibué, avec le 
nouveau Code de la route, à réduire la v i tesse de circulat ion sur les routes. Les résultats 
en ce qui a trait aux acc idents , et en part icul ier aux acc idents sér ieux, sont tout à fait 
spectaculaires, et c'est ainsi que les pr imes d 'assurance-automobi le pour d o m m a g e s 
corporels n'ont augmenté que légèrement depuis maintenant quatre ans. Enf in, l 'aug
mentat ion de la taxe sur les carburants aura entraîné une chute, s o m m e toute souhai ta
ble, de la consommat ion d 'essence super qui au Québec était propor t ionnel lement le 
triple de celle du reste du Canada . De cet te façon aussi , les Québéco is ont pu at ténuer le 
fardeau addi t ionnel de la sur taxe. 

Je reconnais cependant que l 'augmentat ion de la taxe sur les carburants a entraîné pour 
les détai l lants d 'essence des régions f rontal ières des prob lèmes sér ieux qu 'une formule 
de compensat ion a cherché à at ténuer. Sur la base de l 'expérience acquise, il me semble 
nécessaire de modif ier la fo rmule et de l'enrichir. Des disposi t ions précises à ce sujet 
entrent en v igueur ce soir et appara issent en annexe. Elles augmenteront l'aide f inanciè
re aux détai l lants frontal iers d 'envi ron 6 mil l ions de dol lars. 

En outre, la taxe appl icable au gaz propane util isé c o m m e carburant sera réduite au 
niveau du taux effectif de la taxe sur les carburants à compter de minuit ce soir. 
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L ' impô t s u r le r e v e n u 

En ce qui regarde main tenant l ' impôt sur le revenu des part icul iers, on sait que cer ta ins 
groupes en at taquent , depu is p lus ieurs années , à la fo is le n iveau généra l et la 
progressivi té. Le t hème le p lus souvent entendu a trait à la f iscalité des cadres que l'on 
compare à cel le de la prov ince vois ine où elle est moins é levée. De son côté, le 
gouvernement sout ient à jus te titre qu'i l a réussi depuis plusieurs années à faire en sorte 
que, pour les cont r ibuables taxés c o m m e marié et qui gagnent l 'équivalent du salaire 
industriel moyen ou moins, l ' impôt sur le revenu soit à un n iveau voisin et parfois inférieur 
à l 'Ontario. 

J'ai par ai l leurs fait réexaminer toute la structure de l ' impôt sur le revenu québéco is dans 
un cadre plus large que celui qui est habi tue l lement uti l isé. En effet, on sait que depu is 
des années, les gouve rnemen ts success i fs ont introduit d ivers p rogrammes d'aide au 
contr ibuable qui ont souvent c o m m e caractér is t ique d'être de moins en moins généreux , 
au fur et à mesure que s'accroît son revenu. D'autre part, les bénéf ices découlant de 
certains de ces p rog rammes sont taxab les alors que d'autres ne le sont pas. 

Le résultat de toute cet te séd imenta t ion , c'est sans doute que les compara isons interpro
vinciales du vér i table fa rdeau f iscal dev iennent de plus en plus mala isées, mais surtout 
qu'on ne sait plus exac tement quel est le taux vér i table de taxat ion au fur et à mesure 
que s'élève le revenu. 

La sagesse popula i re veut qu 'à cause de la conjonct ion de l ' impôt qui croît et des 
avantages qui décro issent quand le revenu s 'é lève, il n'est guère intéressant pour les 
chômeurs ou les assistés soc iaux de se remett re au travai l , m ê m e quand le travail est 
disponible; on soul igne aussi souvent que d'obtenir une promot ion n'est pas part icul ière
ment incitatif sur le plan f inancier, m ê m e si le revenu initial est assez faible. 

De telles réact ions sont t rès sér ieuses et doivent être examinées . Après tout, une société 
doit être en mesure de reconnaî t re et promouvoi r l'intérêt f inancier au travai l . La f iscal i té 
des cadres a une grande impor tance pour assurer leur mot ivat ion. La f iscal i té du 
travail leur ordinaire en a tout autant pour les m ê m e s raisons. 

En pér iode de récession a iguë c o m m e celle que nous venons de connaî t re, notre 
système fiscal et social pro tège celui qui perd son travail mieux que dans beaucoup 
d'autres pays du monde . Mais, dès que la relance s 'accentue, il est évident que, pour 
bien des gens, le retour au travai l , surtout off iciel, enregistré, peut présenter assez peu 
d'intérêt f inancier. Et b ien sûr, l'attrait du travail au noir, c 'est-à-dire caché, non enregis
tré, croît propor t ionnel lement . 

C'est dans ce contexte que j 'a i l ' intention de déposer , l 'automne prochain, un livre blanc 
sur la f iscalité des part icul iers qui examinera en m ê m e temps tous les p rog rammes 
fiscaux ou sociaux qui s'y greffent et fo rmulera un certain nombre de recommandat ions 
pour l 'ensemble de la f iscal i té sur le revenu des part icul iers, de bas en haut de l 'échelle. 
Le livre blanc sera basé sur que lques pr incipes s imples. Entre autres, on cherchera à 
assurer une progressiv i té qui incite au travail et à l 'accroissement des revenus, mais qui 
d'autre part at te igne des m a x i m u m s plus compat ib les avec ce que l'on t rouve ai l leurs en 
Amér ique du Nord. 

Une fois le livre blanc publ ié, une d iscuss ion publ ique pourra s 'engager, et les décis ions 
quant à la réforme du sys tème seront alors annoncées au prochain Discours sur le 
budget. 

Dans l' intervalle cependant , des d isposi t ions doivent être pr ises quant au taux d ' indexa
tion qui sera appl icable aux exempt ions personnel les, le 1er janvier 1984. C o m m e on le 
sait, depuis que lques années , nous avons util isé un taux de 7,5 pour cent. Le gouverne-
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ment fédéral a aba issé son propre taux d ' indexat ion, qui s 'appl ique aussi bien aux 
exempt ions qu 'à la table d ' impôt , à 6 pour cent, le 1er janvier 1983, alors que le Québec 
continuait d 'appl iquer un taux de 7,5 pour cent. Pour le 1er janvier 1984, le gouvernement 
fédéral a conf i rmé un taux de 5 pour cent. Tenant compte de la nette réduct ion du taux 
d' inflation, j ' annonce que le taux québéco is sera aussi de 5 pour cent. L 'exempt ion 
personnel le de base sera portée à 5 280 $, l 'exempt ion de personne mar iée à 3 960 $ 
et les exempt ions pour raison d 'âge de ceux qui ont plus de 65 ans à 2 200 $. 

On trouvera, en annexe , la liste des autres exempt ions personnel les pour 1984. On 
notera, en tout état de cause , qu 'un couple taxé c o m m e mar ié ne paiera aucun impôt sur 
les premiers 9 450 $ de revenus, et qu 'un couple âgé de plus de 65 ans ne paiera aucun 
impôt sur les premiers 14 460 $ de revenus. 

Fisca l i té d e s e n t r e p r i s e s et d e s i n v e s t i s s e u r s 

Si les déc is ions essent ie l les quant à l ' impôt sur le revenu seront pr ises l'an prochain, il 
n'en est pas de m ê m e à l 'égard de d iverses modi f icat ions à la f iscalité appl icable aux 
entreprises et aux p lacements que les contr ibuables y font. Il faut prendre dès mainte
nant des décis ions, alors que la repr ise de l 'économie s 'amorce, et qu 'un grand nombre 
d'entreprises sortent de la récess ion dans une situat ion f inancière précaire. En outre, il 
importe qu 'au-de là des crédi ts af fectés au v i rage technolog ique, un certain nombre de 
mesures d 'ordre f iscal v iennent ajouter un accent plus prononcé encore aux secteurs 
prioritaires de la recherche et du déve loppement technologique. 

D'ores et dé jà, il est apparu depu is un an que la récession aura eu c o m m e un de ses 
résultats d 'augmenter cons idérab lement l 'endettement des entrepr ises canad iennes. Au 
Québec, où t rad i t ionnel lement nos entrepr ises sont sous-capi ta l isées, le phénomène est 
plus important encore et exp l ique un bon nombre des fail l ites que nous avons connues . 
Le plan d 'urgence de f inancement des entrepr ises lancé en 1982 et qui se poursuivra en 
1983, a permis d'al ler au plus pressé à l 'égard de centa ines d 'entrepr ises manufactur iè
res, en augmentan t leur capac i té d 'emprunt et en en réduisant le coût. Dans ce sens, le 
plan Biron est arr ivé à temps pour éviter un af fa issement encore plus grand de l ' industrie 
québécoise. 

Il n'en reste pas moins que le p rob lème de la sous-capi ta l isat ion des entrepr ises reste 
endémique. Il faut, de toute év idence, inciter davantage d 'une part les entrepr ises à 
augmenter leur capi ta l -act ions et d 'autre part les part icul iers à acheter ces act ions. Déjà 
le Québec a innové à cet égard en créant le Rég ime d 'épargne-act ions. Ce p rogramme 
aura coûté 40 000 000 $ en 1982-1983 au Trésor public, et il a permis de facil iter le 
p lacement des act ions d 'une t renta ine de corporat ions, en m ê m e temps qu'i l permettai t 
de réduire sens ib lement le n iveau des impôts payables par les contr ibuables à hauts 
revenus. 

Il n'en reste pas moins qu 'à l 'usage, le Rég ime d 'épargne-act ions ne s'est pas révélé 
aussi utile qu' i l aurait pu l'être, pour les entrepr ises, par opposi t ion aux part icul iers. Une 
dizaine de grandes ent repr ises qui , au fond, n'ont pas besoin du Rég ime d 'épargne-
actions pour placer leurs t i t res, ont mobi l isé la majeure part ie des émiss ions, alors que 
les peti tes et moyennes ent repr ises en ont profi té moins qu 'on aurait pu le penser de 
prime abord. Or les p rob lèmes de sous-capi ta l isat ion s 'appl iquent bien plus à el les qu 'à 
de grandes banques ou à des hold ings c o m m e Canad ian Pacif ic Enterpr ises. 

Il faut donc réorienter le tir. Déjà, l 'entrée en v igueur de la nouvel le Loi sur les valeurs 
mobil ières faci l i te g randemen t la préparat ion d 'émissions d'act ions par les peti tes et 
moyennes entrepr ises. La f iscal i té doit venir appuyer cet assoupl issement . 
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J 'annonce donc ce soir les mesures suivantes. Les act ions pr iv i légiées non rachetables 
mais convert ib les en act ions ord inai res au gré du détenteur, émises par une corporat ion 
en voie de déve loppement après le Discours sur le budget seront dorénavant admiss i 
bles au Rég ime d 'épargne-act ions. 

Le concept de corporat ion en voie de déve loppement est défini à l 'annexe sur les 
mesures f iscales. Il s 'agira essent ie l lement de corporat ions dont l'actif se si tue entre 
2 000 000 $ et 25 000 000 $ de m ê m e que des corporat ions dont l'actif est de 2 000 000 $ 
ou moins mais qui exploi tent pr inc ipa lement une entrepr ise à caractère communau ta i re 
reconnue par le gouvernement . 

En outre, et le changemen t est majeur, toutes les act ions ne seront pas éga lement 
admissibles au Rég ime. Les act ions émises par des entrepr ises dont l'actif dépasse 
1 000 000 000 $ ne seront admiss ib les à une déduct ion qu 'au taux de 75 pour cent de 
leur coût d 'achat pour l 'année 1984 et de 50 pour cent pour l 'année 1985. Les act ions 
émises par des corporat ions en voie de déve loppement seront admiss ib les à une 
déduct ion au taux de 150 pour cent de leur coût d 'achat à partir de minuit ce soir. Enf in, 
les autres act ions émises cont inueront d'être admiss ib les pour leur pleine valeur, c o m m e 
c'est le cas actuel lement . 

Par ail leurs, pour l 'année d ' imposi t ion 1983, le plafond de p lacement admiss ib le pour le 
Régime d 'épargne-act ions restera l imité à 20 pour cent du revenu mais s 'appl iquera 
dorénavant au revenu total plutôt qu 'au revenu gagné, c'est-à-dire que les revenus de 
placement seront auss i admiss ib les au Rég ime d 'épargne-act ions et non pas seu lement 
les revenus de travai l . Quant au montant m a x i m u m de 15 000 $, il sera porté à 20 000 $ à 
compter de 1984. 

Encore faut-i l cependant que les entrepr ises soient incitées à émettre des act ions. Sans 
doute, à cause du Rég ime d 'épargne-act ions, peuvent-e l les vendre plus fac i lement des 
actions à leurs act ionnai res existants ou à leurs employés . Il n'en reste pas moins que 
dès qu 'une entrepr ise atteint une cer ta ine tail le c'est encore par le t ruchement d 'émis
sions dans le grand publ ic que le f inancement par act ions est le plus eff icace. 

Mais les émiss ions pub l iques sont en butte à plusieurs obstacles. Cer ta ines entrepr ises 
sont contrô lées par des fami l les ou des g roupes restreints d 'associés, et les propr iétaires 
veulent à la fois garder le contrô le des opérat ions et n'avoir de comptes à rendre qu 'à 
eux-mêmes. La réact ion est huma ine et on ne peut guère y faire contre cela. 

Par ail leurs, dans bien d 'autres cas, les raisons sont plutôt d 'ordre f inancier. Malgré les 
simplif ications appor tées à la Loi sur les valeurs mobi l ières, les coûts reliés à l 'étude de 
faisabilité d 'une émiss ion et les frais de cour tage sont à ce point é levés, qu' i ls peuvent 
gruger une part assez cons idérab le du produit de la première émiss ion d 'une petite 
entreprise. 

Le coût d 'une première émiss ion est, cependant , bien davantage grevé par ce que l'on 
pourrait appeler le coût d 'entrée sur le marché public. Ce que dés igne cette express ion a 
trait au phénomène su ivan t : les acheteurs de la première émiss ion d 'une entrepr ise 
achètent un titre jusqu 'a lors inconnu. Ils vont donc exiger une sorte d 'escompte sur la 
valeur réelle de l 'action. 

Afin d'él iminer les p rob lèmes que je v iens de décr i re et d' inciter les entrepr ises à 
consolider leur base f inancière, et ainsi augmenter leur capaci té de cro issance, j ' annonce 
qu'à partir de demain toute corporat ion en voie de déve loppement qui veut procéder à 
une première émiss ion publ ique d 'act ions sera admiss ib le à deux types de subvent ions. 
Les études de faisabi l i té d 'une première émiss ion publ ique d'act ions seront admiss ib les à 
une subvent ion pouvant at te indre 10 000 $ et qui sera égale à la moit ié des frais 
encourus. En second l ieu, le coût d 'entrée à l 'occasion d 'une première émiss ion que je 
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viens de décr i re c o m m e étant l 'escompte sur les t i tres, et les frais d 'émiss ion, sera 
compensé de la façon suivante : le gouvernement paiera à la corporat ion admissib le une 
subvent ion égale à 75 pour cent des premiers 200 000 $ d 'act ions admiss ib les souscr i tes 
et payées d 'une première émiss ion publ ique d'act ions, 50 pour cent pour la t ranche de 
200 000 $ à 400 000 $, et 25 pour cent pour celle qui est supér ieure à 400 000 $ sans 
dépasser toutefois 1 000 000 $. La Société de déve loppement industriel du Québec 
administrera le p rog ramme. 

Voilà de nouvel les inci tat ions pour que les entrepr ises s 'engagent plus résolument dans 
le f inancement par act ions. O n cherche ainsi à agir sur l'offre d'act ions c o m m e le Rég ime 
d 'épargne-act ions cherche à agir sur la demande . 

Sans doute, n'y a-t-il rien dans les mesures qui ont été annoncées ce soir pour facil iter et 
activer le marché seconda i re des act ions. Néanmoins , j 'a i été sensible aux représenta
tions qui m'ont été fai tes par les autor i tés de la Bourse de Montréal d 'accorder des 
avantages f iscaux part icul iers à ce qu 'on appel le les mainteneurs de marché. Les détai ls 
de ces avantages seront déf inis dans les prochaines semaines en col laborat ion avec les 
représentants de la Bourse et s 'appl iqueront à l 'année f inancière des mainteneurs de 
marchés débutant après le jour du présent Discours. 

En outre, et cela a beaucoup plus de conséquences , il faut déterminer si l'on doit 
s 'harmoniser aux mesures annoncées par le ministre fédéral des F inances à l 'égard du 
nouveau rég ime de taxat ion du ga in en capital sur les act ions d 'entrepr ises canad iennes 
achetées aussi b ien sur le marché pr imaire que secondai re. Les mesures proposées par 
le ministre fédéral consis tent à ne taxer que le gain en capital qui dépasse le taux 
d' inflation. Il faudra une législat ion cons idérab le pour mettre en place ce sys tème. D'autre 
part, l 'enregistrement et le contrô le des t ransact ions demanderon t une paperasser ie 
accrue. Je n'ai pas l ' intention de m'engager dans une tel le voie. J 'annonce donc qu 'à 
partie du jour où le nouveau rég ime fédéral sera mis en vigueur, toute act ion appar tenant 
à un Québéco is , inscrite dans un rég ime fédéral de p lacements en titres indexés (RPTI) 
ne sera plus assujet t ie à l ' impôt sur le ga in en capital en vertu de la Loi sur les impôts du 
Québec. Cela inci tera davan tage les contr ibuables à détenir des act ions et faci l i tera le 
déve loppement d 'un marché seconda i re sur les t i tres d'entrepr ises. 

Avant d'en terminer avec tous ces efforts pour amener les Québéco is à acquérir , détenir 
et transiger des act ions d 'entrepr ises, et ainsi amél iorer la capital isat ion de cel les-ci , je 
tiens à dire que lques mots du projet de la Fédérat ion des Travai l leurs du Q u é b e c ; il 
consiste à créer un Fonds de Sol idar i té auquel les travai l leurs et les fonds qu' i ls 
contrôlent souscr i ra ient , et dont la vocat ion serait de part iciper au capital de r isque des 
entreprises. C'est avec en thous iasme que le gouvernement a accueil l i le projet. Les 
avantages f iscaux qui do ivent l ' accompagner sont ac t ivement d iscutés et j 'a i bien 
l'intention de faire en sorte que les travai l leurs t rouvent à ce projet des avantages aussi 
appréciables que ceux que j ' annonce ce soir dans un cadre plus large. L 'économie du 
Québec, en dépit de l 'épargne cons idérab le qu'el le génère, a trop manqué jusqu' ic i de 
capital de r isque pour que l'on ne prenne pas, après le choc de la récession, tous les 
moyens nécessa i res pour enf in créer un c l imat qui a m è n e tous les Québéco is à 
construire une économie plus sol ide, plus concurrent ie l le et dont ils seraient propr iétai
res. 

Les efforts ainsi dép loyés pour amél iorer la capital isat ion des entrepr ises doivent être 
accompagnés d 'a jus tements appor tés au rég ime général d ' imposi t ion des entrepr ises et 
de leurs charges soc ia les. 

La taxation généra le des ent repr ises a posé des prob lèmes depuis un an env i ron. 
Pourtant, la réforme de la f iscal i té des entrepr ises n'avait pas été mal reçue en 1981 . 
Certes la contr ibut ion des emp loyeurs au fonds des services de santé a été augmentée 
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de 1,5 pour cent de la feui l le de paye, à 3 pour cent, et la taxe sur le capital a été 
augmentée de 50 pour cent, c 'est-à-dire de 0,30 de 1 pour cent à 0,45 de 1 pour cent; 
par contre, l ' impôt sur les profi ts avait tout de m ê m e été réduit de 12 à 3 pour cent pour 
les petites entrepr ises, et par é tapes de 13 à 5,5 pour cent pour les g randes . Nul le part 
au Canada l ' impôt sur les profi ts de l 'ensemble des corporat ions n'est aussi faible. 

Encore faut-il que les ent repr ises fassent des profits pour apprécier les ver tus d'un parei l 
régime. Quand el les n'en font pas, el les ne voient fo rcément que leurs contr ibut ions au 
fonds des serv ices de santé et leur taxe sur le capi tal , qui sont des sortes de charges 
fixes. 

Pour soulager les entrepr ises, si nombreuses , qui ont accumulé des pertes à l 'occasion 
de la récession, j ' ind ique d 'abord que j 'harmon isera i notre législation f iscale à l 'extension 
de la pér iode de reports de pertes annoncée par le ministre fédéral des F inances le 19 
avril dernier, et qu 'en outre, j 'a i l ' intention d 'augmenter le crédit d ' impôt remboursab le 
d'une corporat ion qui subit une perte d 'entrepr ise. Actue l lement , ce crédit d ' impôt est de 
3 pour cent de cette perte, j usqu 'à concur rence du montant payable au titre de la taxe sur 
le capital. Cette l imite est t r ip lée à l 'égard des pertes subies dans toute année d ' imposi 
tion se terminant à partir de dema in . 

La combinaison de l 'harmonisat ion à la déclarat ion fédéra le et de l 'augmentat ion de la 
limite du crédit d ' impôt permet t ra aux entrepr ises de réduire de 20 000 000 $ leur fa rdeau 
fiscal en 1983-1984. 

Il faut maintenant aborder des mesures qui concernent trois secteurs d 'une impor tance 
exceptionnelle : les ent repr ises engagées dans la recherche et le déve loppement , les 
entreprises de serv ices spécia l isés qui ont à util iser de la main-d 'oeuvre québéco ise à 
l 'étranger et les opérat ions internat ionales des sociétés f inancières. Dans chacun de ces 
cas, il s'agit d 'entrepr ises qui ont acquis depuis que lques années une impor tance 
considérable pour le déve loppement du Québec et à l 'égard desquel les des avantages 
fiscaux peuvent accélérer le déve loppement . 

C'est un t ru isme d'aff i rmer que l 'économie canad ienne, c o m m e l 'économie du Québec, 
ne consacre pas su f f i samment d 'argent à la recherche et au déve loppement . Parce 
qu'une part si é levée du contrô le des entrepr ises canad iennes est entre les mains 
d'intérêts ét rangers, il est compréhens ib le qu'i l en soit ainsi . En fait, il n'y a guère 
d 'avantages à ce que les f i l iales s 'act ivent dans le secteur de la recherche. Il faut donc 
ou bien qu'el les aient un intérêt f inancier évident à le faire, ou bien que les entrepr ises 
autochtones jouent ce rôle à leur p lace. 

Aux fins d'assurer cet intérêt f inancier, j ' annonce que pour les dépenses de recherche et 
de déve loppement ef fectuées à compter de dema in , un crédit d ' impôt remboursab le sera 
créé, équivalant à 10 pour cent de la masse salar iale consacrée à cette fin par toute 
entreprise au Québec . Le caractère remboursab le de ce crédit d ' impôt impl ique que 
même si une entrepr ise ne fait aucun profit dans une année, 10 pour cent de la masse 
salariale qu'el le consacre à la recherche et au déve loppement lui sera payée par l'État. 
Les détails de cette mesure sont aussi exposés en annexe . Elle coûtera 26 000 000 $ au 
Trésor public. Il me semb le qu 'après l ' introduction d 'une telle mesure, aucune entrepr ise 
implantée ici n 'aura un intérêt f inancier à condui re ses recherches ai l leurs qu 'au Québec . 

On sait aussi à quel point les entrepr ises québéco ises de serv ices professionnels, de 
génie consei l en part icul ier, ont admi rab lement réussi à s 'engager sur les marchés 
étrangers. J'y ai d'ai l leurs fait a l lusion p récédemment . Ces entrepr ises uti l isent les 
services de nombreux Québéco is qui acceptent de s'expatr ier pendant un temps plus ou 
moins long pour constru i re les équ ipements té léphoniques, les écoles techn iques, les 
barrages ou les us ines que le T ie rs -Monde et, de plus en plus, les pays industr iels 
achètent au Québec . 
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Pour la réal isat ion de leurs cont ra ts à l 'étranger, les entrepr ises du Québec doivent 
pouvoir t rouver avantageux d'uti l iser le plus grand nombre de Québéco is possible. Et le 
Québec a tout intérêt à ce qu 'un grand nombre des siens aient une expert ise internatio
nale. Or, ceux qui vont chercher cet te expert ise ne profitent pas, pendant qu' i ls sont à 
l'étranger, de la plupart des serv ices publ ics qui sont d isponibles ici. Il est donc normal 
qu'on réduise, pendant leur séjour à l 'étranger, les impôts qu'i ls doivent payer au 
Québec. Déjà nous avons fait une part ie du chemin dans ce sens. Il faut maintenant faire 
davantage. 

J 'annonce, donc qu 'à partir de minuit ce soir, tout salar ié résident québécois qui qui t tera 
le Canada pour aller travai l ler à l 'étranger pour un employeur qui réside au Canada ou 
pour une fil iale é t rangère de cet employeur , sera exonéré d' impôt sur son revenu gagné 
à l 'étranger en proport ion du nombre de mois comple ts qu'il aura ainsi travai l lés à 
l 'étranger de sorte qu 'après douze mois, il sera complè tement exonéré d' impôt sur ce 
revenu. Les indemni tés de séjour, quant à el les, seront exemptées tota lement dans la 
mesure où el les seront en deçà de la moit ié de la rémunérat ion de base. 

Les entrepr ises québéco ises d isposeront ainsi d'un statut f iscal pour leurs employés qui 
les rendra plus concurrent ie l les avec les entrepr ises européennes, amér ica ines ou 
japonaises, auxquel les el les ont à d isputer des contrats. 

En outre, et pour rester dans le secteur des t ransact ions internat ionales, j 'a i déjà indiqué 
que le gouvernement du Québec appuyai t sans réserve le projet de créat ion d'un centre 
bancaire internat ional à Mont réa l . Le gouvernement fédéral tarde à donner une réponse 
à ce sujet. Pour augmente r la pression de ce côté, j ' annonce que je suis d isposé à 
enlever toute taxe sur le capi ta l , impôt et contr ibut ions d 'employeurs au fonds des 
services de santé qui relève du gouvernement de Québec et qui seraient reliés directe
ment aux t ransact ions internat ionales des insti tut ions d'un tel centre, dès que le gouver
nement fédéral aura accepté de faire de même . 

Je termine ici l 'exposé des pr incipales mesures f iscales qui s 'adressent aux entrepr ises. 
À cela s'ajoutent que lques autres modi f icat ions dont on t rouvera les détai ls en annexe. 
Ment ionnons entre autres que des a l lègements sont apportés à la f iscalité pour st imuler 
l 'exploration minière et pour favor iser la product ion c inématograph ique au Québec. 

L ' impô t s u r les s u c c e s s i o n s et s u r les d o n s 

Il faut maintenant aborder un sujet fort cont roversé dans certains mil ieux, soit celui des 
impôts successoraux. Le Québec est la seule province au Canada qui ait gardé cette 
forme de taxat ion. On t rouve des impôts de ce genre un peu partout en Europe et dans 
un bon nombre d'États amér ica ins . Néanmoins , parce qu'i l n'y en a plus ai l leurs au 
Canada, la d e m a n d e est cons tammen t faite au ministre des Finances de les suppr imer. 
Le fait de réduire le fa rdeau de cet impôt, de mult ipl ier les exempt ions, n'a pas at ténué 
les pressions. 

J'ai à nouveau réexaminé cet te quest ion et il me paraît toujours qu 'en terme d'équité 
sociale, un tel impôt doit demeurer . Il rappor te une c inquanta ine de mil l ions de dol lars par 
an, et pourrait donc être remplacé par une autre forme de taxat ion sans trop de 
diff icultés. Mais dans la mesure où l'on n'a jamais accepté de taxer le gain en capital 
autant qu 'un revenu de travai l , dans la mesure aussi où l'on cherche, à juste titre 
d'ail leurs à mon sens , à réduire l ' incidence du gain en capital sur la possess ion de 
certains types de t i tres c o m m e les act ions, il me semble normal que l'on garde un impôt 
sur le capital accumulé au momen t du décès. 

Je suis d isposé cependant à y apporter des aménagemen ts . En premier l ieu, l 'exemption 
dont d ispose chaque enfant ou parent d 'un défunt, qui était jusqu' ic i de 85 000 $ est 
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portée, pour les success ions ouver tes après minuit ce soir, à 100 000 $. Ce n'est pas un 
changement majeur et l ' inflation des trois dernières années justif ie amp lement cette 
augmentat ion. J 'annonce aussi une augmenta t ion de 15 000 $ à 20 000 $ de l 'exemption 
des droits sur les legs à des t iers. 

Quant à l ' impôt sur les dons , la f ranchise m a x i m u m passera de 3 000 $ à 5 000 $ par 
bénéficiaire annue l lement et l 'exempt ion annuel le totale sur les dons ef fectués par une 
personne passera de 15 000 $ à 25 000 $. 

Les déduct ions pour les dons de biens agr icoles seront aussi augmentées . Actue l lement , 
une personne peut faire en faveur de ses enfants une donat ion de biens uti l isés à des 
fins agricoles, d'un montant m a x i m u m de 75 000 $. À compter de 1983, il sera possible 
de faire un don total non taxable de 100 000 $ à ses enfants, en deux t ranches. Cette 
exempt ion sera é tendue aux intérêts dans une société agricole. 

J'ai aussi l ' intention de prévoir une modal i té addi t ionnel le quant au pa iement des droits 
successoraux. À partir de maintenant , toute personne qui veut éviter à ses hérit iers de 
payer ces droits pourra, en tout temps jusqu 'à son décès, procéder à des dons à l 'une ou 
l'autre de deux Fondat ions qui seront c réées et dont la première sera consacrée à la 
recherche et au déve loppement , et la seconde aux arts et à la cul ture. Ces dons 
permettront aux hérit iers d 'obtenir un crédit de 90 pour cent contre leurs droits successo
raux à payer. Toute l iberté sera la issée au testateur de choisir le domaine auquel seront 
affectées ses contr ibut ions. C'est a insi , par exemple , que l'on pourra choisir parmi tous 
les secteurs de la recherche, l'une ou l'autre de plusieurs discipl ines scient i f iques. 
Chacun de mes deux co l lègues, le ministre dé légué à la Science et à la Techno log ie et le 
ministre des Affaires cul turel les, publ ieront bientôt les règlements appl icables à chacune 
de ces Fondat ions. 

Tout don à l'une ou l'autre de ces Fondat ions, réduira la s o m m e des impôts sur le revenu 
et sur les success ions d 'un montant pouvant at teindre 150 pour cent du montant du don. 
Ainsi, on pourra éviter de payer des droits successoraux, ou plutôt d'en faire payer à ses 
héritiers, tout en contr ibuant au déve loppement de deux secteurs majeurs de la vie de 
notre société, qui n'ont jamais reçu suf f isamment de ressources et qui doivent, à bien 
des égards, être protégés contre les demandes , souvent insistantes, en provenance 
d'autres secteurs. 

Au t res m o d i f i c a t i o n s f i s c a l e s 

On trouvera, enf in, en annexe au Discours sur le budget, une longue nomenc la ture de 
modif icat ions mineures, mais parfois essent ie l les, à notre législation f iscale. Il serait 
fastidieux d'en faire la lecture devant l 'Assemblée nat ionale. Je ment ionnerai s implement 
que des amél iorat ions sont appor tées à la taxat ion des élus munic ipaux et à la Loi sur les 
l icences du Québec. De même, des modi f icat ions sont appor tées en ce qui concerne le 
f inancement des part is pol i t iques et la commerc ia l isa t ion des boissons alcool iques dans 
les épiceries. On t rouvera éga lement des mesures d 'harmonisat ion aux pol i t iques f isca
les du gouvernement fédéra l . 

Je dois dire que plusieurs de ces modi f icat ions cor respondent à des demandes venant 
de groupes, d 'associat ions et de part icul iers. Toutes les suggest ions n'ont pas été 
retenues, cela va de soi . Cependan t , parce que de tel les suggest ions permet tent 
d'améliorer l 'équité ou le fonc t ionnement du sys tème f iscal, je me permets de remercier 
tous ceux qui ont présenté des proposi t ions, et je souhai te que d 'année en année, el les 
soient plus nombreuses encore. 
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Les équilibres financiers 
Nous en arr ivons à la dern ière part ie de ce Discours sur le budge t ; elle traite des 
équil ibres f inanciers projetés pour 1983-1984 et des perspect ives de ces équi l ibres pour 
les deux années qui suivent . 

Ainsi que j 'a i eu l 'occasion de le s ignaler, on a posé c o m m e hypothèse que la relance en 
1983 serait tout jus te suf f isante pour qu 'en moyenne , au cours de cette année, le produit 
intérieur brut soit de 1,5 pour cent supér ieur à celui de 1982. On s 'appuie aussi sur un 
taux d' inf lat ion, mesuré par l ' indice du coût de la vie, un peu inférieur à 6 pour cent. Il va 
de soi qu 'à partir de l 'hypothèse de cro issance retenue, le taux de chômage moyen au 
Québec sera à peu près le m ê m e en 1983 qu 'en 1982, encore qu'il devrait s 'amél iorer à 
la fin de l 'année. Le retour sur le marché du travail d 'un bon nombre de travai l leurs qui 
s'en étaient g radue l lement retirés depu is un an et demi , va maintenir le chômage 
recensé chaque mois à un n iveau é levé, pendant que lque temps m ê m e si le nombre 
d'emplois devrait g radue l lement s 'accroî t re. 

Sur ces bases et en incorporant les modi f icat ions budgéta i res et f iscales qui v iennent 
d'être annoncées , on peut t racer les équi l ibres budgéta i res suivants pour 1983-1984. 

ÉTAT DES O P É R A T I O N S F I N A N C I È R E S 1983-1984 
(en m i l l i o n s d e d o l l a r s ) 

1. O p é r a t i o n s b u d g é t a i r e s 
Revenus budgéta i res 
Dépenses budgéta i res 

Déficit 

2. O p é r a t i o n s n o n b u d g é t a i r e s 
Placements, prêts et avances 
Compte des rég imes de retraite 
Autres comptes 

Surplus 

3. B e s o i n s f i n a n c i e r s n e t s 

4. F i n a n c e m e n t 
Variat ion de l 'encaisse 
Nouveaux emprun ts 
Mo ins : remboursements d 'emprunts 

+ 21 110 
- 24 295 

- 135 
+ 1 085 

+ 2 935 
- 700 

- 3 1 8 5 

+ 950 

- 2 235 

To ta l + 2 235 

N.B. : Le signe (-) signifie un besoin de financement et le signe (+) une source de financement. 

Les revenus au tonomes s 'accroî t ront de 9,1 pour cent, alors que les transferts fédéraux 
seront en hausse de 13,2 pour cent. A u total, les revenus budgéta i res augmenteront 
donc d'environ 10,2 pour cent . Les dépenses , suite aux compress ions sér ieuses entrepr i 
ses jusqu' ic i et à la revis ion à la ba isse des taux d' intérêt et de l'inflation depuis le dépôt 
des Crédi ts, le 29 mars dernier, ne devra ient pas augmenter de plus de 9 pour cent, soit 
au même ry thme, sur la base de l 'année f inancière du gouvernement , que le produit 
intérieur brut en dol lars courants . 

Dans ces condi t ions, le déficit budgéta i re devrai t être de 3 185 000 000 $, c 'est-à-dire du 
même ordre que celui de 1982-1983. C o m m e le solde des comptes non budgétai res sera 
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de l'ordre de 950 mil l ions de dol lars, les besoins f inanciers nets du gouvernement du 
Québec ne devraient pas dépasser 2 235 000 000 $, soit à peu près le m ê m e montant 
qu'au cours des trois dern ières années . En raison de la hausse des revenus et du n iveau 
de l'inflation, le poids relatif des besoins f inanciers nets baisse régul ièrement. 

À cause de l'intérêt cons idérab le qu 'ont p rovoqué les défici ts et les beso ins f inanciers 
nets du gouvernement du Québec depu is 1980 -1981 , il peut être utile de voir commen t 
nous nous s i tuons ac tue l lement à cet égard . O n t rouvera, en annexe une compara ison 
des besoins f inanciers nets de toutes les prov inces canad iennes en 1982-1983, une fois 
l 'année terminée. O n consta tera que, per capi ta, le gouvernement du Québec vient au 
neuvième rang, c 'est-à-dire que huit prov inces ont actue l lement des besoins f inanciers 
nets supér ieurs à ceux du Québec . 

La modérat ion appor tée à l 'expansion de nos dépenses et de difficiles augmenta t ions 
d' impôts nous ont permis d 'at te indre ce résultat. Avec un peu d ' imaginat ion, nous 
pouvons depuis que lques mois et de plus en plus dans le courant de l 'année 1983, 
intervenir beaucoup plus énerg iquement sur la relance des entrepr ises et de l 'économie. 
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Conclusion 
Va-t-on tout de m ê m e en arr iver à une si tuat ion où l'on pourra reprendre la baisse des 
impôts, que nous av ions si so l idement amorcée à partir de 1978 et qu'i l a fallu annuler 
depuis que la récession nous a f rappés? En s o m m e , à partir des conclus ions du livre 
blanc qui sera présenté l 'automne procha in , aura-t-on les moyens de diminuer le fardeau 
fiscal des contr ibuables du Q u é b e c ? 

Il n'y a qu 'une façon de pouvoir répondre cor rectement à cette quest ion. C'est d'établir 
une project ion des revenus et des dépenses du gouvernement pour une pér iode de 
quelques années . 

L'an dernier, pour la première fois, j 'a i fait état dans le Discours sur le budget d 'une 
projection t r iennale des équi l ibres f inanciers. L'exercice est dangereux, en ce sens que 
les r isques de publ ier des données qui à l 'expérience se révèleraient inexactes, sont 
considérables. On ne peut fac i lement déterminer, deux ou trois ans à l 'avance, ce que 
seront le taux de cro issance de l 'économie ou les taux d' intérêt. Néanmoins , un tel 
exercice permet au moins de dégager la dynamique interne du sys tème et de constater 
si on est sur la bonne voie ou non. O n t rouvera, en annexe au présent Discours, les 
perspect ives à moyen te rme de la s i tuat ion f inancière du gouvernement du Québec qui 
incorporent les déc is ions qui v iennent d'être annoncées . Ce qu'el les révèlent en définit i
ve, c'est que, en ne changeant rien à la structure f iscale actuel le, ni aux p rogrammes de 
dépenses existants et en supposant un ry thme de cro issance réelle de l 'économie de 4,7 
pour cent en 1984 et de 2,9 pour cent en 1985, le déficit serait de 3 200 000 000 $ en 
1984-1985 et de 2 900 000 000 $ en 1985-1986. Quant aux besoins f inanciers nets, ils 
seraient de 2 200 000 000 $ en 1984-1985 et de 1 700 000 000 $ l 'année suivante. 

On constate donc que les besoins f inanciers du gouvernement sont en voie de se réduire 
et qu'il se dégage ainsi une marge de manoeuvre au cours des prochaines années . 
Aussi , en réponse à la quest ion que nous av ions posée, nous pouvons dire qu'ef fect ive
ment il y aura p lace, m ê m e avec une cro issance relat ivement modeste de l 'économie, 
pour recommencer la réduct ion du fardeau f iscal. 

Évidemment, si la c ro issance est plus rapide que celle dont j 'a i tenu compte jusqu 'à 
maintenant, la p lace est plus g rande encore. Il dépendra , c o m m e j 'a i eu l 'occasion de le 
signaler p récédemment , de l 'aptitude à mobi l iser les énergies dans le secteur public pour 
en accélérer les invest issements , d 'une amél iorat ion du cl imat entre les partenaires 
sociaux, de l 'appui donné par le gouvernement aux invest issements privés et à l 'exporta
t ion, de l 'accro issement de la product iv i té et de l ' introduction rapide de nouvel les 
technologies, pour que la conf iance des entrepr ises et des consommateurs soit renforcée 
et que le ry thme de cro issance s 'accélère. 

On pourrait alors remplacer des project ions et des ambi t ions modestes par un p rogram
me bien plus ambi t ieux : celui de s 'engager résolument dans une poli t ique de plein 
emploi . Pour ce faire, il faut d 'abord rendre crédible l 'aptitude de la société québéco ise à 
se sortir de la récession et à assurer la re lance économique. C'est le défi de l 'année qui 
vient. En relevant ce déf i , nous avons tout à gagner. 
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G O U V E R N E M E N T DU Q U É B E C 
ÉTAT DES O P É R A T I O N S F I N A N C I È R E S 
REVENUS B U D G É T A I R E S 
PRÉVISION 1983-1984 
(en m i l l i o n s d e d o l l a r s ) 

1. I m p ô t s s u r les r e v e n u s et s u r les b i e n s 
Impôt sur le revenu des part icul iers 
Contr ibut ion des emp loyeurs 
au fonds des serv ices de santé 
Impôt des sociétés ( 1 ) 

Droits de success ions 

7 075 

1 425 
798 

40 

9 338 

2. T a x e s à la c o n s o m m a t i o n 
Ventes au détail 
Carburants 
Tabacs 
Repas et hôtel ler ie 
Autres ( 2 ) 

2 158 
1 266 

312 
273 

99 

4 108 

3. D ro i t s et p e r m i s 
Véhicules automobi les 
Boissons a lcool iques 
Ressources naturel les ( 3 ) 

Pari mutuel 
Autres droits et permis 

269 
66 
95 
34 
69 

533 

4. R e v e n u s d i v e r s 
Ventes de biens et serv ices 
Intérêts 
Amendes , conf iscat ions et recouvrements 

270 
271 
105 

646 

5. T r a n s f e r t s d e s s o c i é t é s d 'É ta t 
Société des alcools du Québec 
Société des loteries et courses du Québec 

335 
175 

510 

Tota l d e s r e v e n u s a u t o n o m e s 1 5 1 3 5 

6. T r a n s f e r t s d u g o u v e r n e m e n t d u C a n a d a 
Péréquat ion 
Autres transferts liés aux accords f iscaux 
Contr ibut ions aux p rog rammes de bien-être 
Autres p rog rammes 

3 113 
1 504 
1 007 

351 

Tota l d e s t r a n s f e r t s d u g o u v e r n e m e n t d u C a n a d a 5 975 

Tota l d e s r e v e n u s b u d g é t a i r e s 21 110 

(1) Comprend l'impôt sur les profits des sociétés, la taxe sur le capital et primes d'assurances. 
(2) Comprend la taxe sur les télécommunications et sur la publicité électronique. 
(3) Comprend les ressources forestières, minières et hydrauliques. 
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G O U V E R N E M E N T D U Q U É B E C 
ÉTAT DES O P É R A T I O N S F I N A N C I È R E S 
DÉPENSES BUDGÉTAIRES(1) 

PRÉVISION 1983-1984 
(en m i l l i o n s d e d o l l a r s ) 

Ministères 

Affaires culturel les 127,2 
Affaires in tergouvernementa les 50,6 
Affaires munic ipa les 421,3 
Affaires socia les 5 342,1 
Agriculture, Pêcher ies et A l imentat ion 432,5 
Assemblée nat ionale 58,7 
Commerce extér ieur 18,2 
Commiss ion adminis t rat ive du rég ime de retraite 688,8 
Communau tés cul turel les et Immigrat ion 43,9 
Communicat ions 158,6 
Conseil exécuti f 158,8 
Conseil du trésor 9,0 
Éducation 6 342,2 
Énergie et Ressources 282,0 
Envi ronnement 122,2 
Finances 2 473,2 
Fonction publ ique 165,0 
Habitation et Protect ion du consommateu r 308,6 
Industrie, C o m m e r c e et Tour i sme 251,5 
Justice 619,9 
Loisir, Chasse et Pêche 211,2 
Main-d 'oeuvre et Sécur i té du revenu 2 496,7 
Régie de l 'assurance-maladie du Québec 1 325,3 
Revenu 212,3 
Transports 1 647,4 
Travail 21,4 
Travaux publ ics et Approv is ionnement 306,4 

Tota l d e s d é p e n s e s b u d g é t a i r e s 24 295,0 

(1) CONCILIATION DE LA PRÉVISION DES DÉPENSES BUDGÉTAIRES AVEC 
LES CRÉDITS DÉPOSÉS POUR 1983-1984 
(en millions de dollars) 

Crédits déposés 24 300,0 

Plus : 
Dépenses additionnelles annoncées au budget 

Consolidation et expansion du secteur privé 
Routes rurales 
Voirie municipale 
Promotion touristique 
Accélération du programme de reboisement 
Subventions aux premières émissions d'actions 
publiques de corporations en voie 
de développement 

40,0 
25,0 
25,0 

5,0 
5,0 

4,0 104,0 

Moins : 
Incidence de la révision des prévisions économiques 

Traitements et prestations 
Service de la dette publique 

52,0 
57,0 - 109,0 

24 295,0 
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G O U V E R N E M E N T DU Q U É B E C 
ÉTAT DES O P É R A T I O N S F I N A N C I È R E S 
O P É R A T I O N S N O N B U D G É T A I R E S 
PRÉVISION 1983-1984 
(en m i l l i o n s d e d o l l a r s ) 

P l a c e m e n t s , p r ê t s et a v a n c e s 
Entreprises du gouvernement du Québec 

Capi ta l -act ions et mise de f o n d s : 
Sidbec — 
Société généra le de f inancement (S.G.F.) - 20,0 
Société nat ionale de l 'amiante (S.N.A.) - 11,2 
Société québéco ise d' init iat ives pétrol ières 
(SOQUIP) - 30,0 
Autres - 22,3 

Prêts et avances : 
Sidbec - 40,0 
Off ice du crédit agr icole du Québec + 10,5 
Société d 'habi tat ion du Québec (S.H.Q.) - 1,3 
Autres + 5,9 

- 83,5 

- 24,9 

Total des entrepr ises du gouvernement du Québec - 108,4 
Particul iers, sociétés et autres - 26,6 

Total des p lacements , prêts et avances - 135,0 

2. C o m p t e d e s r é g i m e s d e re t ra i te 
Contr ibut ions et cot isat ions + 1 460,0 
Prestat ions et autres pa iements - 375,0 

Total du compte des rég imes de retraite + 1 085,0 

3. A u t r e s c o m p t e s — 

S u r p l u s d e s o p é r a t i o n s n o n b u d g é t a i r e s + 950,0 

N.B. : Le signe (-) signifie un besoin de financement et le signe (+) une source de financement. 
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LES MESURES FISCALES 

D É V E L O P P E M E N T É C O N O M I Q U E 

La c a p i t a l i s a t i o n d e s c o r p o r a t i o n s 39 

• Au niveau de la corporat ion 39 
• Au niveau de l ' invest isseur 40 
• Au niveau du marché seconda i re 40 
• Autres modi f icat ions au rég ime d 'épargne-act ions 41 

La r e c h e r c h e et le d é v e l o p p e m e n t 41 

• Crédit d ' impôt 41 
• Dons à une fondat ion 42 

La c o m p é t i t i v i t é d e s e n t r e p r i s e s q u é b é c o i s e s 42 

• La main-d 'oeuvre québéco ise travai l lant à l 'étranger 42 
• Le crédit d ' impôt pour pertes et les pertes reportables 44 
• Le matériel roulant servant à la product ion 44 

IMPÔT SUR L E R E V E N U D E S P A R T I C U L I E R S 

• Indexation des exempt ions personnel les 45 
• Augmenta t ion des contr ibut ions aux part is pol i t iques 45 
• Régime enregist ré d 'épargne- logement 46 
• Déduct ion de 3 % du revenu de charge et d 'emploi et les consei l lers locaux 47 
• Les employés const i tués en corporat ion 47 
• Avantage imposab le à l 'égard du bénéf ice d 'assurance-v ie col lect ive 48 
• Versements d ' impôt ant ic ipés non exig ib les dans certains cas 48 

DROITS S U C C E S S O R A U X ET I M P Ô T SUR LES D O N S 

• Hausse de cer ta ines exempt ions aux droi ts successoraux 48 
• Don à une fondat ion pour le déve loppement des arts et de la culture 

et à une fondat ion pour le déve loppement de la recherche scient i f ique 48 
• Hausse de cer ta ines déduct ions à l ' impôt sur les dons 49 
• Déduct ion pour les dons de biens agr icoles 49 

T A X E S À L A C O N S O M M A T I O N 

Taxe de v e n t e au dé ta i l 49 

• Maint ien du taux à 9 % 49 
• Élargissement de l 'assiette exemptée 49 
• Vente de cer ta ines v idéocasset tes v ierges 50 

Taxe s u r les t é l é c o m m u n i c a t i o n s 50 

• Maint ien du taux à 9 % 50 



Taxe s u r les c a r b u r a n t s 50 

• Prix déterminé du gaz propane 50 
• Aide aux détai l lants d 'essence en régions frontal ières 50 

A U T R E S M E S U R E S 

• Al location d 'épu isement dans le cas des mines 51 
• Amor t issement à l 'égard du coût en capital de certains f i lms 52 
• Aboli t ion de cer ta ines l icences 52 
• Versements mensue ls des corporat ions 53 
• La vente du vin dans les épicer ies 53 

H A R M O N I S A T I O N À L A L É G I S L A T I O N 
ET À L A R É G L E M E N T A T I O N F É D É R A L E S 

• Mesures d 'harmonisat ion 55 
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DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

LA C A P I T A L I S A T I O N DES C O R P O R A T I O N S 

Au n i veau d e la c o r p o r a t i o n 

Afin d'inciter les corporat ions en voie de déve loppement à augmenter leur capi ta l isat ion 
par fonds propres au moyen d 'émiss ions d 'act ions dans le publ ic, un p rog ramme d'aide 
f inancière à l 'entrée sur le marché publ ic est introduit. 

Ce programme d'aide tempora i re , qui sera admin is t ré par la Société de déve loppement 
industriel du Québec , v ise à rembourser d 'abord une part ie des coûts relatifs à l 'étude de 
faisabilité d 'une première émiss ion publ ique d'act ions et, ensui te, une part ie des coûts 
d'entrée et des frais d 'émiss ion lors d 'une telle émiss ion . 

Les coûts relatifs à l 'étude de faisabi l i té d 'une émiss ion publ ique d 'act ions sont ceux 
reliés à l 'évaluation de la valeur marchande de la corporat ion, à l 'étude d 'un f inancement 
public par act ions et à l 'évaluation de l 'opportunité de l 'émission sur le marché publ ic des 
actions. Le montant de l 'aide, dans ce cas, sera de 5 0 % de ces coûts, sans toutefo is 
excéder 10 000 $. 

Les corporat ions qui font une première émiss ion publ ique d'act ions, en plus de payer aux 
courtiers des frais d 'émiss ion, sont généra lement p lacées dans une si tuat ion où , peu 
connues des invest isseurs et offrant des t i tres peu l iquides, el les doivent émet t re leurs 
actions en deçà de leur valeur réelle, cet écart const i tuant leurs coûts d 'entrée. Dans le 
but de d iminuer ces obstac les structurels à l 'entrée sur le marché public, la première 
émission publ ique d 'act ions sur le marché pr imaire compor tera une aide dont le montant 
sera égal à : 

• 7 5 % des premiers 200 000 $ d 'act ions admiss ib les souscr i tes et payées d'une premiè
re émission publ ique d'act ions; 

• 5 0 % pour la t ranche entre 200 000 $ et 400 000 $; et 

• 2 5 % pour cel le supér ieure à 400 000 $ sans excéder 1 000 000 $. 

Le produit d 'une émiss ion d 'act ions qui aura fait l'objet d 'une telle aide devra être util isé 
par la corporat ion dans le cadre de l 'exploitat ion d 'une entrepr ise admiss ib le . De plus, le 
montant de l'aide ne sera versé que lorsque le produit de l 'émission aura été réal isé et, la 
durée de réal isat ion ne pourra excéder 12 mois à partir du moment où la Société de 
développement industr iel du Québec aura approuvé l 'émission. 

Ainsi, les corporat ions en voie de déve loppement qui se f inanceront pour une première 
fois par une émiss ion publ ique d 'act ions pourront réduire l 'ensemble de leurs coûts 
occasionnés par un tel f inancement d'un montant pouvant atteindre 410 000 $ pour la 
première émiss ion publ ique d 'act ions admiss ib les égale ou supér ieure à 1 000 000 $. 

Aux fins de ce p rogramme : 

• une « corporat ion en voie de déve loppement » est une corporat ion dont le s iège social 
ou la pr incipale p lace d'affaires est au Québec , dont la pr incipale activité est l 'exploita
tion d 'une entrepr ise admiss ib le , dont le total des actifs se situe entre 2 000 000 $ et 
25 000 000 $ à la f in de son année f inancière précédant l 'année où l'aide est accordée 
et dont le nombre d 'employés permanents ne faisant pas partie des init iés de la 
corporat ion est d 'au moins 5 tout au long des 12 mois qui précèdent le momen t d 'une 
émission d 'act ions. Une « entrepr ise admiss ib le » a le sens que donnent à cette 
expression les règ lements adoptés en vertu du paragraphe e de l'article 451 de la Loi 
sur les impôts et comprend généra lement une entrepr ise de fabr icat ion ou de transfor-
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mation, de const ruct ion, de t ransport , de pêche, d'exploi tat ion agr icole, forest ière, 
minière ou pétrol ière. 
En out re , les co rpo ra t i ons don t l'actif rel ié à une entrepr ise admiss ib le est de 
2 000 000 $ ou moins seront réputées être des corporat ions en voie de déve loppement 
si el les exploi tent pr inc ipa lement une entrepr ise à caractère communauta i re reconnue 
par le gouvernement . 

• une « act ion admiss ib le » est une act ion admiss ib le à un régime d 'épargne-act ions et 
acquise sur le marché pr imaire après le jour du Discours sur le budget et avant le 1 e r 

avril 1985; et 

• une émiss ion publ ique d 'act ions » est une émiss ion dont les act ions font l'objet d 'un 
p lacement par l ' intermédiaire d 'un prospectus visé par la Commiss ion des valeurs 
mobi l ières du Québec et comprend , entre autres, une telle émission d'act ions directe
ment du trésor d 'une corporat ion à ses employés ou act ionnaires. 

A u n i v e a u d e l ' i n v e s t i s s e u r 

Présentement , seu les les act ions ordinai res compor tant un droit de vote peuvent être 
admiss ib les à un rég ime d 'épargne-ac t ions . Af in de favoriser la diversi f icat ion des 
sources de f i nancemen t par fonds propres ex ternes des corporat ions en voie de 
développement , les act ions pr iv i légiées non rachetables, convert ib les au gré du déten
teur en act ions ord inai res compor tan t un droit de vote en toutes c i rconstances lors de 
leur convers ion, et fa isant l'objet d 'une émiss ion publ ique d'act ions après le jour du 
Discours sur le budget par ces corporat ions, seront admiss ib les au régime d 'épargne-
actions. 

Par ai l leurs, le rég ime d 'épargne-act ions sera modi f ié afin d'inciter les invest isseurs sur le 
marché public des act ions à or ienter leurs invest issements vers les corporat ions pour 
lesquelles un f inancement par émiss ion d 'act ions est plus difficile à obtenir. Ainsi , les 
montants p résentement admiss ib les à une déduct ion au titre du régime d 'épargne-
actions seront modi f iés. 

Premièrement , les ac t ions admiss ib les de toute émiss ion publ ique d'act ions d 'une 
corporat ion en voie de déve loppement , acqu ises après le jour du Discours sur le budget, 
seront él igibles à une déduct ion égale à 1 5 0 % de leur coût d'achat. 

Deux ièmement , les montan ts p résentement admiss ib les à une déduct ion pour les émis
sions publ iques d 'act ions de corporat ions dont l'actif est de 1 000 000 000 $ et plus à la 
fin de leur année f inancière précédant l 'année où l 'émission d'act ions a l ieu, seront 
réduits progress ivement à 7 5 % de leur coût d 'achat pour l 'année 1984 et à 5 0 % à 
compter de l 'année 1985. 

Pour les act ions admiss ib les des autres corporat ions, la déduct ion demeurera à 100 % de 
leur coût d 'achat. 

De plus, les l imites actuel les d 'une déduct ion à un REA de 2 0 % du revenu gagné et de 
15 000 $, mo ins les cont r ibu t ions à cer ta ins rég imes de retraite, seront modi f iées. 
D'abord, à compter de l 'année 1983, la l imite de 2 0 % sera appl iquée au revenu total 
moins les per tes de l 'année du part icul ier au lieu du revenu gagné. Ainsi , un contr ibuable 
dont une part ie impor tante de ses revenus provient de p lacements pourra profiter 
pleinement du REA. Ensui te , le p lafond actuel de 15 000 $ sera haussé à 20 000 $ à 
compter de l 'année 1984. 

A u n i v e a u d u m a r c h é s e c o n d a i r e 

Le gouvernement fédéral v ient de déposer un avant-projet de Loi concernant la créat ion 
d'un régime de p lacements en t i tres indexés (RPTI) qui exemptera d' impôt la part ie 
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correspondant à l ' inflation des gains en capital sur les act ions ordinaires négoc iées 
publ iquement de corporat ions canad iennes . 

Au Québec, le gain en capital réal isé sur les t i tres inscrits dans un RPTI sera exempté 
d' impôt. En contrepart ie , les per tes en capital subies sur les t i tres inscrits dans un tel 
régime ne seront pas admiss ib les en déduct ion du revenu. Enf in, les act ions inscri tes 
dans un RPTI auprès d 'un court ier pourront être admiss ib les à un REA si el les en 
rencontrent les condi t ions d 'admissibi l i té. 

A u t r e s m o d i f i c a t i o n s au r é g i m e d ' é p a r g n e - a c t i o n s 

D'autres modi f icat ions seront éga lement appor tées au régime d 'épargne-act ions afin : 

1) d'exiger qu 'une act ion ordinai re pouvant faire l'objet d 'un régime d 'épargne-act ions 
compor te un droit de vote en toutes c i rconstances; 

2) de préciser qu 'une act ion ne perdra pas son admissibi l i té au régime d 'épargne-act ions 
lors d'une fail l i te, d 'une l iquidat ion, d 'une fusion ou d 'une réorganisat ion; 

3) d' introduire la not ion de corporat ion assoc iée aux fins de la déterminat ion du montant 
de l'actif des corporat ions et de prévoir des règles servant à établir le montant de 
l'actif; et 

4) de préciser la nature des informat ions à être t ransmises aux divers intervenants de 
même que les momen ts de ces t ransmiss ions. 

LA R E C H E R C H E ET L E D É V E L O P P E M E N T 

Créd i t d ' i m p ô t 

Il existe présentement au Québec deux mesures f iscales visant à favor iser la Recherche 
et le Déve loppement . D'abord, une déduct ion dans l 'année au titre des dépenses de 
nature courante et de nature capi ta l isable de Recherche et de Déve loppement dont les 
particuliers c o m m e les corporat ions peuvent bénéficier; et, en second l ieu, une déduct ion 
addit ionnelle pour les corporat ions égale à 5 0 % de tel les dépenses , dans la mesure où 
elles excèdent la moyenne de cel les ef fectuées au cours des trois années précédentes. 
Le document de consul tat ion déposé par le gouvernement fédéral lors du Discours sur le 
budget du 19 avril 1983, qui p ropose no tamment le remplacement de la déduct ion 
addit ionnelle de 5 0 % par une amél iorat ion du sys tème de crédit, sera analysé et donnera 
lieu à une prise de posi t ion u l tér ieurement par le gouvernement . 

Quelque soit la solut ion retenue concernant les modi f icat ions fédérales, un crédit d ' impôt 
sera instauré afin de favor iser un plus haut vo lume de Recherche et de Déve loppement à 
portée industriel le et sc ient i f ique au Québec et d 'augmenter l 'efficacité des encourage
ments f iscaux. Il sera égal à 1 0 % des salaires versés au Québec dans le cadre de 
dépenses de Recherche et de Déve loppement ef fectuées au Québec après minuit le soir 
du Discours sur le budget . Af in d 'aider les entrepr ises qui ef fectuent de la Recherche et 
du Déve loppement qui n'ont pas d ' impôt à payer dans une année, il sera remboursab le . 
Toutefois, les gouvernements , les munic ipal i tés ainsi que les organ ismes et les corpora
tions contrô lées d i rec tement à au moins 9 0 % par les gouvernements , les munic ipal i tés 
ou leurs o rgan ismes et les f i l iales ent ièrement contrô lées par de tel les corporat ions ne 
pourront bénéficier de ce crédit. 

L'expression « Recherche et Déve loppement » aux fins de ce crédit aura le sens que lui 
reconnaît actuel lement la législat ion f iscale. Cet te définit ion comprend généra lement une 
activité nécessi tant une invest igat ion ou une recherche systémat ique à caractère scient i 
f ique ou technolog ique, ef fectuée au moyen d 'analyse ou d 'expér imentat ion. Sont égale
ment considérées c o m m e de la Recherche et du Déve loppement les act ivi tés relat ives à 



42 - 1983-84 Budget 

la recherche opérat ionnel le , à l 'analyse mathémat ique, à la programmat ion d 'ordinateurs 
et à la recherche psycho log ique lorsqu'el les sont ef fectuées d i rectement à l 'appui de la 
recherche pure, de la recherche appl iquée ou du déve loppement . 

Étant donné que le crédit ne sera appl iqué qu 'à la part ie des salaires versés dans le 
cadre de la Recherche et du Déve loppement , la définit ion de salaire sera élargie de 
façon à englober les dépenses ra isonnablement attr ibuables au facteur de product ion 
« main-d 'oeuvre ». À cet effet, la rémunérat ion versée sous fo rme d 'honorai res ou de 
salaires à des emp loyés d 'une corporat ion qui ef fectuera de tel les dépenses en sous-
traitance pour le compte d 'une autre personne constituera des salaires versés dans le 
cadre de dépenses de Recherche et de Déve loppement pour cette dernière personne, 
dans la mesure toutefo is où elle sera versée à de la main-d 'oeuvre québéco ise. 

Cette mesure d iminuera de 26 000 000 $ les coûts des dépenses de Recherche et de 
Développement ef fectuées au Québec dans les prochains douze mois. 

D o n s à u n e F o n d a t i o n 

Les personnes qui feront des dons à une fondat ion pour le déve loppement de la 
recherche scient i f ique qui sera créée par le gouvernement pourront cumuler une déduc
tion, égale à 9 0 % de la valeur des dons, appl icable contre les droits successoraux 
qu'auront éventue l lement à payer les bénéf ic ia i res de leur success ion. Les modal i tés de 
cette mesure sont décr i tes dans la sect ion sur les droits successoraux. 

LA COMPÉTIT IV ITÉ DES E N T R E P R I S E S Q U É B É C O I S E S 

Afin de favor iser l 'amél iorat ion de la compét i t iv i té des entrepr ises québéco ises, des 
mesures concernant la main-d 'oeuvre québéco ise travail lant à l 'étranger, les pertes 
d'entreprises et le matér ie l roulant servant à la product ion sont introduites. 

La m a i n - d ' o e u v r e q u é b é c o i s e t r a v a i l l a n t à l ' é t ranger 

Actuel lement, un part icul ier qui quit te le Canada pour aller travail ler à l 'étranger pour une 
période de plus de 24 mois consécut i fs n'est généra lement plus assujett i à l ' impôt sur le 
revenu gagné à l 'étranger pourvu qu'i l sat isfasse à certaines ex igences concernant les 
liens de rés idence qu' i l pourrai t conserver avec le Canada . 

Si l 'absence prévue est infér ieure à 24 mois, le statut de non-résident n'est généra lement 
pas accordé et la déduct ion qui est a l louée à l 'employé travail lant à l 'étranger au moins 6 
mois consécut i fs est égale à 5 5 % de son revenu d'emploi gagné à l 'étranger dans une 
année, sans excéder 55 000 $. Cet te déduct ion est cependant l imitée aux employés 
travail lant à l 'étranger pour un employeur qui réside au Canada , ou pour une fil iale 
étrangère d'un tel employeur . De plus, les fonct ions qu 'exerce l 'employé pendant son 
séjour à l 'étranger doivent être rel iées à un contrat en vertu duquel l 'employeur exploi te à 
l 'étranger une entrepr ise à l 'égard de l 'exploration faite en vue de découvr i r du pétrole, du 
gaz naturel , des minéraux ou d 'autres ressources semblab les, ou de leur exploi tat ion, ou 
à l'égard d 'une activité agr icole, de construct ion, d' instal lat ion ou d' ingénierie ou d 'une 
activité prescr i te. Enf in, les fonct ions de l 'employé peuvent viser à l 'obtention, pour 
l 'employeur ou sa fi l iale é t rangère, d 'un tel contrat. 

En plus d'affecter la concur rence des entrepr ises québéco ises sur les marchés interna
t ionaux, les pr incipaux pays industr ia l isés ayant des sys tèmes f iscaux très avantageux à 
l'égard de leurs emp loyés travai l lant tempora i rement à l 'étranger, le sys tème actuel de 
taxation à l 'égard de ces emp loyés présente des diff icultés administrat ives quant à la 
déterminat ion des statuts de non-rés idents et inf luence indûment la longueur des séjours 
à l 'étranger. 
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Afin d'amél iorer la posi t ion concurrent ie l le des entrepr ises québéco ises sur les marchés 
internationaux, le sys tème actuel de déduct ion égal à 5 5 % du revenu d 'emploi gagné à 
l 'étranger inc luant les indemni tés pour séjour à l 'étranger, jusqu 'à concur rence de 
55 0 0 0 $ , est remplacé par un sys tème prévoyant une déduct ion proport ionnel le au 
nombre de mois comple ts travai l lés à l 'étranger dans une année de tel le sorte que le 
revenu gagné à l 'étranger par une personne sera to ta lement exempté après un séjour 
d'un an ou plus à l 'étranger. 

De plus, afin de tenir compte des coûts addi t ionnels que doivent supporter ces employés 
lors de leur séjour à l 'étranger, les indemni tés pour séjour à l 'étranger seront exemptées 
d' impôt, jusqu 'à concur rence de 5 0 % du salaire de base gagné à l 'étranger par l 'em
ployé, l 'excédent étant cons idéré c o m m e du salaire gagné à l 'étranger. 

En ce qui concerne les re tenues à la source, l 'employeur sera autor isé à les réduire à 
l'égard du revenu de ces employés dans une proport ion égale à la durée prévue du 
séjour à l 'étranger. 

Ce nouveau sys tème, touchant les m ê m e s fonct ions, les m ê m e s secteurs et les m ê m e s 
employeurs qu 'auparavant , a l 'avantage d'él iminer les seui ls actuels de 6 mois et de 2 
ans et reconnaît l 'uti l isation moindre des services publ ics selon la durée du séjour à 
l 'étranger des par t icu l ie rs . A ins i , en ob tenan t p rog ress i vemen t un statut de non -
imposit ion jusqu 'à un séjour d 'une durée de 1 an , les emp loyés concernés n'auront plus, 
aux fins de l ' impôt du Québec , à s 'astre indre aux ex igences relatives à l 'obtention d 'un 
statut de non-résident . 

Par exemple, un part icul ier qui gagne un salaire de base de 48 000 $ et obt ient sur une 
base annuel le une indemni té de séjour à l 'étranger de 24 000 $ bénéf ic iera, par rapport à 
l'ancien sys tème, d 'une réduct ion d ' impôt de 3 2 % s'il sé journe 4 mois à l 'étranger, de 
41 % pour 8 mois et de 100 % pour un an ou plus. Pour un séjour de 6 mois, la réduct ion 
d' impôt par rapport à l 'ancien sys tème n'est que de 15 %. Cela s 'expl ique par l 'application 
de la déduct ion de 5 5 % à partir de ce seui l , et ce jusqu 'à un séjour d 'une durée de 2 ans. 

Ces mesures s 'appl iqueront aux emp loyés qui quit teront le Canada ou qui demanderon t 
une prolongat ion de séjour après le jour du Discours sur le budget pour aller travai l ler 
temporai rement à l 'étranger et d iminueront leur fardeau fiscal d 'environ 2 000 000 $. 

RÉDUCTION DU R E V E N U I M P O S É ET DE L ' IMPÔT À P A Y E R 
S E L O N LA D U R É E D U S É J O U R À L ' É T R A N G E R 

C o n t r i b u a b l e c é l i b a t a i r e d o n t le sa la i re a n n u e l es t d e 
48 000 $ et l ' i n d e m n i t é a n n u e l l e d e s é j o u r d e 24 000 $ 

A n n é e d ' i m p o s i t i o n 1983 

Déduct ion à l 'égard 
du revenu gagné 

l 'étranger Impôt du Québec sur le revenu 

Durée du séjour Avant Après Avant Après 
à l'étranger budget budget budget budget Réduct ion 
(mois) (%) (%) ($) ($) ($) (%) 

2 — 44 11 023 9 471 - 1 552 14 
4 — 55 1 2 2 1 7 8 341 - 3 876 32 
6 55 67 7 648 6 507 - 1 141 15 
8 55 78 6 942 4 099 - 2 843 41 

10 55 89 6 238 1 442 - 4 796 77 
12 55 100 5 557 — - 5 557 100 
24 100 100 — — — — 
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Le c réd i t d ' i m p ô t p o u r p e r t e s et les p e r t e s r e p o r t a b l e s 

Une corporat ion qui subit une perte d 'entrepr ise pour une année d' imposi t ion peut 
actuel lement choisir d 'obtenir un crédit d ' impôt remboursab le égal à 3 % de la partie de 
cette perte qui n'a pu être repor tée à l 'année antér ieure, sans toutefois que ce crédit ne 
dépasse le montan t payab le au titre de la taxe sur le capital . L 'excédent du crédit qui ne 
peut être réc lamé dans l 'année de la perte est reporté à titre de crédit et sujet aux 
mêmes l imites, aux cinq années d ' imposi t ion subséquentes . 

Afin d 'amél iorer la posi t ion f inanc ière des corpora t ions pour les années au cours 
desquel les el les subissent des per tes d 'entrepr ises, la limite imposée à l 'égard du 
montant qu 'une corporat ion peut réc lamer à titre de crédit d ' impôt remboursab le pour les 
pertes subies pour une année d ' imposi t ion se terminant après le jour du Discours sur le 
budget est haussée à 3 fois le montant de sa taxe sur le capital . Également , les 
corporat ions qui ont un excédent de crédit d 'une année antér ieure pourront, à l 'égard de 
cet excédent , bénéf ic ier de cet te nouvel le l imite pour une année d' imposit ion se termi
nant après le jour du Discours sur le budget . 

Enfin, la pér iode de 5 ans au cours de laquel le un tel crédit peut être reporté passera à 7 
ans. 

Par ai l leurs, étant donné que ce crédit d ' impôt pour pertes a été introduit dans le but 
d'accélérer la récupérat ion des pertes subies au cours d 'années antér ieures plutôt que 
d'attendre la réal isat ion de profi ts futurs, une modif icat ion sera appor tée de façon à ce 
que seules les corporat ions qui ne sont pas exonérées d ' impôt sur le revenu puissent 
réclamer ce crédit pour per tes remboursab le . Ains i , les corporat ions exonérées d ' impôt 
ne pourront plus, à compter de leur première année d' imposi t ion qui se termine après le 
jour du Discours sur le budget , réc lamer un tel crédit. 

Le 19 avril 1983, le ministre des F inances du gouvernement du Canada annonçai t , à 
l 'occasion de son Discours sur le budget , une extension de la pér iode de reports de 
pertes des cont r ibuables. C o m m e cette mesure amél iorera les ressources d 'autof inance
ment des corporat ions opérant à pertes, la législat ion f iscale québéco ise sera éga lement 
modif iée afin d'y introduire des disposi t ions semblab les à cel les qui seront appor tées à la 
législation f iscale fédéra le au titre des pertes autres que les pertes en capi tal , des pertes 
nettes en capi ta l , des per tes agr ico les restreintes, et des pertes relat ives a une entrepr ise 
agricole ou de pêche. Cet te mesure s 'appl iquera aux m ê m e s dates et aux m ê m e s f ins 
que dans la législat ion f iscale fédéra le. 

L 'ensemble de ces modi f icat ions au t ra i tement f iscal des pertes permett ra à ces contr i-
buables de réduire leur fa rdeau f iscal de 20 000 000 $ en 1983-1984 et d 'augmenter leur 
liquidité d'autant. 

Le ma té r i e l r o u l a n t s e r v a n t à la p r o d u c t i o n 

Actuel lement, le matér ie l de product ion uti l isé pr inc ipalement à la product ion de biens 
mobil iers est exempté de la taxe de vente au détai l , sauf le matériel roulant. 

Étant donné qu 'une g rande proport ion du matér iel de product ion util isé dans les secteurs 
des mines et de la forêt est const i tué de matér iel roulant, des modif icat ions seront 
apportées afin que le matér ie l roulant servant à la product ion et util isé un iquement hors 
des voies publ iques à des f ins d 'exploi tat ion minière ou forest ière soit, à compter de 
minuit le soir du Discours sur le budget , exempté de la taxe de vente au détai l . Toutefo is , 
le matériel roulant ainsi exempté redev iendra taxable à sa valeur au moment où il 
cessera d'être util isé à des f ins d 'explo i tat ion minière ou forest ière ou , au moment de son 
util isation sur une voie publ ique. Par ai l leurs, le matér iel ferroviaire, autre que celui util isé 
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uniquement à l ' intérieur d 'une mine ou d 'une carr ière, demeure ra assujett i à la taxe de 
vente au détai l . 

Cette mesure réduira les coûts d 'exploi tat ion de l ' industrie minière et forest ière d 'envi ron 
4 000 000 $ pour la prochaine année . 

IMPÔT SUR LE REVENU DES PARTICULIERS 

I ndexa t i on d e s e x e m p t i o n s p e r s o n n e l l e s 

Le 1 e r janvier 1984, les exempt ions personnel les seront indexées de 5%. Cet te mesure 
réduira l ' impôt sur le revenu des part icul iers de 192 000 000 $ pour l 'année d ' imposi t ion 
1984. 

NIVEAU DES E X E M P T I O N S P E R S O N N E L L E S 
1982 à 1984 

(en do l l a r s ) 

1982 1983 1984 

• Exempt ion personnel le de base 4 680 5 030 5 280 

• Exempt ion de personne mar iée 3 5 1 0 3 770 3 960 

• Niveau max imum de revenu du conjoint 
ne réduisant pas l 'exempt ion 
de personne mar iée 1 270 1 360 1 420 

• Exempt ion personnel le 
— Pour les personnes âgées de 65 ans 

et plus 1 950 2 100 2 200 
— Pour les personnes aveug les ou inval ides 1 950 2 100 2 200 
— Pour les enfants ou autres 

personnes à charge 
De 16 et 17 ans 720 770 810 
De 18 ans à 20 ans 1 170 1 260 1 320 

• De 21 ans et plus aux é tudes 
ou inval ides 1 170 1 260 1 320 

• Niveau max imum du revenu de la personne 
à charge ne réduisant pas l 'exempt ion 
d'enfants ou d 'autres personnes 
à charge 2 600 2 800 2 930 

A u g m e n t a t i o n d e s c o n t r i b u t i o n s a u x pa r t i s p o l i t i q u e s 

Actuel lement, la déduct ion à l 'égard des contr ibut ions pol i t iques admiss ib les au Québec 
est de 5 0 % du premier 100 $ plus 2 5 % du deux ième 100 $, pour une contr ibut ion 
déductible de l ' impôt à payer pouvant at te indre 75 $. 

Pour l 'année 1983 et les années subséquentes , le montant de 100 4 sur lequel sont 
appl iquées les l imites de 5 0 % et de 2 5 % sera porté à 140 $, soit une augmenta t ion égale 
au taux cumulat i f de l ' indexation des exempt ions personnel les, total isant 3 9 , 8 % en 1983, 
depuis la réforme de l ' impôt sur le revenu des part icul iers. 
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DÉDUCTION DE L ' IMPÔT À P A Y E R C O N C E R N A N T LES C O N T R I B U T I O N S 
POLIT IQUES A D M I S S I B L E S A U Q U É B E C 

(en do l l a r s ) 

Année 
d ' imposi t ion 

1982 1983 

• Limites des contr ibut ions pol i t iques admiss ib les 100 140 

• Déduct ion max ima le de l ' impôt 
1re t ranche l imitée à 5 0 % 50 70 
— 2 e t ranche l imitée à 2 5 % 25 35 
— Déduct ion max ima le 75 105 

Cette mesure représente, pour l 'année d' imposi t ion 1983, un montant de 1 000 000 $. 

Rég ime e n r e g i s t r é d ' é p a r g n e - l o g e m e n t 

Au Québec, les fonds versés après le 31 décembre 1982 dans un régime enregistré 
d 'épargne- logement ne sont plus admiss ib les en déduct ion dans le calcul du revenu d'un 
particulier. Cependant , les fonds accumulés dans le régime cont inuent à être exonérés 
d' impôt lors du retrait si le cont r ibuable les util ise pour l 'achat d'un logement de type 
propriétaire occupant . Pour toute autre uti l isation, le particulier doit inclure dans le calcul 
de son revenu pour l 'année les fonds ainsi retirés. 

Afin d'inciter les cont r ibuables à util iser les fonds disponibles dans leur régime d 'épargne-
logement au cours de cet te année de relance économique, la mesure proposée par le 
ministre des F inances du C a n a d a dans son Discours sur le budget du 19 avril 1983, 
permettant l 'uti l isation des fonds accumulés dans un REEL pour l 'achat d'un ameub le
ment de maison, est re tenue. 

Ainsi, l 'achat ou la l ivraison de mobi l ier ou d 'apparei ls é lect ro-ménagers neufs après le 
19 avril 1983 et avant le 1 e r janv ier 1984 const i tueront des biens admissib les à l'util isation 
du REEL. Pour les meub les qui auront été achetés avant le 1er janvier 1984, mais qui 
n'auront pas été l ivrés à cette date, ils const i tueront des biens admissib les s'ils sont livrés 
au plus tard le 29 février 1984. 

Les biens admiss ib les à l 'uti l isation du REEL sont les apparei ls é lect ro-ménagers d'un 
prix unitaire de 100 $ ou plus et les art icles d 'ameub lement neufs su ivan ts : 

1) Mobil ier dest iné à servir à la maison; 

2) Apparei ls é lec t ro -ménagers suivants, dest inés à servir à la maison : 
• Réfr igérateur et congéla teur 
• Laveuse et sécheuse à l inge 
• Lave-vaissel le 
• Poêle et four 
• Aspirateur, po l isseuse à plancher, apparei l à laver les tap is ; 

3) Rideaux, draper ies, s tores et pers iennes intérieures; et 

4) Tapis et moquet tes , incluant le sous- tapis . 

Le contr ibuable pourra util iser en total i té ou en partie les fonds accumulés pour l 'achat de 
ces biens meub les admiss ib les sans mettre fin à son régime. 
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De plus, les contr ibuables ne possédant pas un logement de type propr iétai re occupant , 
qui détenaient un REEL avant le 1 e r janv ier 1983 et auront acheté une ma ison neuve de 
type propriétaire occupant entre le 19 avril 1983 et le 1er janvier 1984 pourront réc lamer 
une déduct ion spécia le dans le calcul de leur revenu. Cette déduct ion sera égale à la 
différence entre 10 000 $ et les contr ibut ions antér ieurement dédui tes à leur REEL, et ne 
pourra être réc lamée que par une seule personne dans un couple mar ié. Ceux qui feront 
une offre d 'achat écri te avant le 1 e r janvier 1984 devront habiter leur logement au plus 
tard le 29 février 1984 et, si l'offre d 'achat à l 'égard d'un logement a eu lieu avant le 20 
avril 1983 et que la prise de possess ion n'avait pas encore eu lieu à cette date, la 
déduct ion spécia le pourra être réc lamée à l 'égard de l 'acquisit ion d'un tel logement . 

Toutefois, cette déduct ion spécia le ne pourra être réc lamée que par les contr ibuables qui 
n'auront pas bénéf ic ié de la nouvel le subvent ion du p rog ramme Corvée-Habi ta t ion et, 
dans un couple mar ié, le conjoint d 'un contr ibuable qui aura bénéf ic ié de cette subven
tion sera réputé en avoir bénéf ic ié éga lement . 

Les contr ibuables d iminueront leur coût d 'acquisi t ion de logements de 5 000 000 $ avec 
cette déduct ion spécia le. 

D é d u c t i o n de 3 % d u r e v e n u d e c h a r g e et d ' e m p l o i et les c o n s e i l l e r s l o c a u x 

Actuel lement, les membres des munic ipal i tés et des commiss ions scolaires bénéf ic ient 
d'une exonérat ion d ' impôt à l 'égard de l 'al location qu'i ls reçoivent pour leurs dépenses 
inhérentes à leurs fonct ions. Cet te al locat ion n'est pas imposable dans la mesure où el le 
n'excède pas la moit ié du revenu relatif à ces fonct ions mais réduit le montant de la 
déduct ion de 3 % du revenu de charge et d 'emploi dont le max imum est de 500 $. 

À compter de l 'année d ' imposi t ion 1983, l 'al location non imposable de ces membres ne 
réduira plus le montant de la déduct ion de 3 % appl icable aux autres revenus de charge 
et d 'emploi . 

Pour ces représentants locaux, cet te mesure représente, pour l 'année d ' imposi t ion 1983, 
un montant de 1 000 000 $. 

Les e m p l o y é s c o n s t i t u é s en c o r p o r a t i o n 

Dans sa déclarat ion ministér iel le du 17 décembre 1982, le ministre des Finances a 
annoncé que des mesures seraient pr ises afin qu'i l n'y ait pas d 'avantage fiscal à util iser 
le véhicule corporati f pour exercer une entrepr ise de serv ices personnels . À cet effet, une 
corporat ion exerce une entrepr ise de serv ices personnels lorsque la relat ion qui existe 
entre l 'actionnaire pr incipal et la personne à qui la corporat ion rend les serv ices pourrai t 
ra isonnablement être cons idérée c o m m e étant une relation d 'employeur à employé . 

Ces corporat ions sont p résen tement assujet t ies au niveau fédéral au taux d ' imposi t ion 
max imum de 3 6 % et au n iveau du Québec , à un taux d ' imposi t ion généra lement de 3%, 
soit un taux d ' imposi t ion total de 3 9 % . De plus, aucune déduct ion ne leur est accordée, 
tant au niveau fédéral qu 'à celui du Québec , dans le calcul de leur revenu provenant 
d'une telle entrepr ise de serv ices personnels , à l 'exception du salaire ou des autres 
avantages accordés au part icul ier qui rend les serv ices. Enfin, la rémunérat ion versée à 
ces corporat ions cont inue à être traitée c o m m e un salaire aux f ins de la contr ibut ion des 
employeurs au fonds des serv ices de santé. 

Pour toute année d ' imposi t ion se terminant après le jour du Discours sur le budget, ces 
corporat ions seront assujet t ies, à l 'égard de leur revenu provenant d 'une entrepr ise de 
services personnels , au taux d ' imposi t ion m a x i m u m des corporat ions de 13%. 

Cette mesure réduira ainsi l 'avantage f iscal à util iser des corporat ions pour exercer une 
entreprise de serv ices personnels . 
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A v a n t a g e i m p o s a b l e à l ' éga rd d u b é n é f i c e d ' a s s u r a n c e - v i e c o l l e c t i v e 

Actuel lement, la part ie des pr imes d 'une pol ice col lect ive d 'assurance tempora i re sur la 
vie correspondant au montant d 'assurance qui excède 25 000 $ const i tue généra lement 
un avantage imposable en ver tu d 'un emplo i . 

La va leur de cet avan tage est l 'excédent de la pr ime nette moyenne payée par 
l 'employeur à l 'égard du montant de l 'assurance qui excède 25 000 $, moins le montant 
de la pr ime payée par l 'employé à l 'égard de cet excédent. 

À compter de l 'année d ' imposi t ion 1984, le calcul de la pr ime d 'assurance-v ie payée par 
l 'employeur au bénéf ice de ses emp loyés est modif ié. Ainsi , l 'employeur devra, dans la 
déterminat ion de l 'avantage imposab le à l 'égard de la pr ime d 'assurance qu'i l paie au 
bénéfice d'un emp loyé , uti l iser une table basée sur l'âge au lieu de la pr ime nette 
moyenne de la pol ice d 'assurance. Cet te modi f icat ion permett ra de mieux appar ier le 
coût réel de l 'assurance excédant 25 000 $ qui var ie selon l'âge avec l 'avantage imposa
ble. 

V e r s e m e n t s d ' i m p ô t a n t i c i p é s n o n e x i g i b l e s d a n s c e r t a i n s c a s 

Actuel lement, un part icul ier dont au moins les trois quarts de son revenu auraient fait 
l'objet d 'une déduc t ion à la source n'eut été de la réal isat ion d 'une récupérat ion 
d 'amort issement du coût en capital ou de l ' inclusion d'un montant dans le revenu par 
suite de la vente d ' immobi l isat ions intangibles, est tenu d'effectuer des versements 
d' impôt t r imestr ie ls basés sur son impôt est imé pour l 'année ou sur son acompte 
provisionnel de base pour l 'année précédente . Souvent , le contr ibuable doit payer des 
intérêts sur des ve rsements qu' i l ne pouvai t prévoir. 

À compter de l 'année d ' imposi t ion 1983, ce part icul ier n'est plus tenu d'effectuer, dans de 
telles c i rconstances, des ve rsements d ' impôts ant ic ipés. 

DROITS SUCCESSORAUX ET IMPÔT SUR LES DONS 

Hausse de c e r t a i n e s e x e m p t i o n s a u x d r o i t s s u c c e s s o r a u x 

Pour les success ions ouver tes après minuit le soir du Discours sur le budget, l 'exemption 
appl icable généra lement à tous les bénéf ic ia i res et accordée afin d 'accélérer le règle
ment des petits legs sera portée de 15 000 $ à 20 000 $. Quand à l 'exemption de 
85 000 $ concernant entre aut res les legs aux enfants et aux parents, elle passe à 
100 000 $. 

Don à u n e f o n d a t i o n p o u r le d é v e l o p p e m e n t d e s a r t s et de la c u l t u r e 
et à u n e f o n d a t i o n p o u r le d é v e l o p p e m e n t d e la r e c h e r c h e s c i e n t i f i q u e 

Une personne qui fera des dons à une fondat ion que créera le gouvernement du Québec 
dans le but de favor iser le déve loppement des arts et de la culture ou de la recherche 
scientif ique pourra cumuler , dans un compte à cette f in, un crédit égal à 9 0 % de la valeur 
des dons. Les montants accumu lés dans un tel compte seront indexés annuel lement 
selon l'indice des rentes prévu par la Loi sur le Régime de rentes du Québec. À son 
décès, ses hérit iers pourront réc lamer ce crédit contre leurs droits successoraux à payer. 

L 'ensemble des crédi ts ainsi accumu lés sera réparti entre les hérit iers dans la proport ion 
que représenteraient les droi ts que chacun aurait à payer sur la valeur des biens reçus 
de la success ion, par rapport au total des droits à payer à l 'égard de cette success ion, si 
chacun n'avait hérité dans l 'année de biens ne provenant que de cette success ion. 
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Ainsi, de tels dons faits par des contr ibuables imposés au taux marginal m a x i m u m 
produiront un avantage f iscal de 1 5 0 % de la valeur des dons, lorsque l'on ajoute au 
crédit des droits successoraux les déduct ions à l ' impôt sur le revenu provincial et fédéra l . 

Par ai l leurs, chacune de ces fondat ions pourra identif ier des doma ines part icul iers 
d'activités auxquels les donateurs pourront affecter leurs donat ions. Le ministre de la 
Science et de la Techno log ie ainsi que celui des Affaires culturel les publ ieront, suite à 
leur créat ion, la rég lementat ion relat ive à ces deux fondat ions. 

Hausse de c e r t a i n e s d é d u c t i o n s à l ' i m p ô t s u r les d o n s 

Un donateur peut dédui re , dans le calcul de la valeur imposable d'un don à un part icul ier 
dans une année, un montant n 'excédant pas 3 000 $. Cependant , la déduct ion m a x i m u m 
à l'égard de tous ces dons ne peut être supér ieure à 15 000 $. 

À compter de l 'année 1983, les montan ts de 3 000 $ et de 15 000 $ sont por tés 
respect ivement à 5 000 $ et 25 000 $. 

D é d u c t i o n p o u r les d o n s d e b i e n s a g r i c o l e s 

Présentement, une personne peut dédui re dans le calcul de la valeur imposable de ses 
dons dans une année, une seule fois de son vivant, un montant n 'excédant pas 75 000 $ 
à l'égard d 'une donat ion qu' i l fait, en faveur de ses enfants, d 'un bien util isé dans 
l'exploitation d 'une entrepr ise agr icole ou d 'act ions ou parts d 'une coopérat ive ou d 'une 
corporat ion dont la pr incipale source de revenu est l 'agriculture. 

À compter de l 'année 1983, la déduct ion max ima le de 75 000 $ est haussée à 100 000 $. 
De plus, les donat ions d 'un intérêt dans une société agricole seront admiss ib les à cette 
déduct ion. 

Enfin, une telle personne pourra dorénavant , deux fois de son vivant, effectuer une tel le 
donat ion sans toutefois que les montants cumulat i fs dédui ts ne puissent excéder la 
nouvelle déduct ion max ima le de 100 000 $. 

L'ensemble de ces mesures concernant les droits successoraux et l ' impôt sur les dons 
réduira le fardeau f iscal des part icul iers d 'environ 11 000 000 $ pour la prochaine année . 

TAXES À LA CONSOMMATION 

TAXE DE V E N T E A U D É T A I L 

Ma in t ien d u t a u x à 9 % 

Le taux de la taxe de vente au détai l , haussé de 8 % à 9 % pour la pér iode commençan t le 
26 mai 1982 et se terminant le soir du Discours sur le budget, est main tenu à 9%. 

Le maint ien du taux à 9 % représente, en 1983-1984, 237 000 000 $ de revenus. 

É l a r g i s s e m e n t d e l ' ass ie t te e x e m p t é e 

À compter de minuit le soir du Discours sur le budget , les tampons et les serv iet tes 
hygiéniques sont exemptés de la taxe de vente au détai l . Cet te mesure fera économiser 
environ 6 000 000 $ au cours de la prochaine année. 

De plus, les oeuvres d'art ache tées pour des fins de col lect ion par un musée sont 
exemptées, par voie de remboursement , de la taxe de vente au détail à compter de 
minuit le soir du Discours sur le budget . Le musée visé par la présente exempt ion doit 
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être dest iné à l 'usage du publ ic et uti l isé sans but lucratif pr inc ipalement à des f ins 
culturel les ou scient i f iques. Cet te mesure réduira le coût d'acquisi t ion des oeuvres d'art 
et favor isera l 'accro issement du pat r imoine culturel du Québec. 

Vente d e c e r t a i n e s v i d é o c a s s e t t e s v i e r g e s 

À compter de minuit le soir du Discours sur le budget, les achats de v idéocasset tes 
vierges dont le suppor t est de d imens ion infér ieure à 19 mil l imètres (¾ de pouce) seront 
assujett is à une taxe addi t ionnel le de 2,00 $ par v idéocasset te v ierge vendue au Québec. 

Cette taxe addi t ionnel le représente envi ron 2 000 000 $ pour la première année d'appl i 
cat ion. 

T A X E SUR L E S T É L É C O M M U N I C A T I O N S 

Ma in t ien d u t a u x à 9 % 

Le taux de la taxe sur les té lécommunica t ions , haussé de 8 % à 9 % pour la pér iode 
commençant le 1 e r ju in 1982 et se terminant le soir du Discours sur le budget, est 
maintenu à 9%. 

Le maint ien du taux à 9 % représente, en 1983-1984, 10 000 000 $ de revenus. 

TAXE SUR L E S C A R B U R A N T S 

Pr ix d é t e r m i n é d u gaz p r o p a n e 

Le gaz propane uti l isé c o m m e essence dans un moteur à combust ion interne est 
assujetti au m ê m e montant de taxe par litre que celui pour l 'essence régul ière avec 
plomb. C o m m e le prix du gaz p ropane est inférieur à celui de l 'essence régul ière avec 
plomb, il en résulte que le taux effectif de taxat ion du gaz propane est supérieur au taux 
général de 4 0 % du prix de vente au détai l du carburant . 

Afin de ramener le taux effectif de la taxe à 4 0 % du prix de vente au détail du gaz 
propane util isé c o m m e carburant dans un moteur à combust ion interne, le prix de vente 
de ce carburant servant à calculer le montant de la taxe est f ixé, à compter de minuit le 
soir du Discours sur le budget , à 0,275 $ le litre. Le montant de la taxe concernant le gaz 
propane passera de 0,158 $ à 0,110 $ le litre. 

Subséquemment , le prix servant à calculer le montant de la taxe sera déterminé par le 
ministre du Revenu au moyen d 'un échant i l lonnage stat ist ique représentatif . 

De plus, toute personne qui vend au détai l du gaz propane et qui a en main, à minuit le 
soir du Discours sur le budget , un inventai re de gaz propane util isé c o m m e carburant 
pour lequel la taxe sur les carburants a été payée peut réclamer au ministre du Revenu 
le produit de la ba isse de la taxe en uti l isant à cette fin le formulaire que le ministre du 
Revenu mettra à sa d isposi t ion. 

Cet a justement à la taxe sur les carburants d iminuera d 'environ 2 000 000 $, pour la 
prochaine année, les coûts d'ut i l isat ion du gaz propane c o m m e carburant pour les 
consommateurs . 

A ide aux d é t a i l l a n t s d ' e s s e n c e en r é g i o n s f r o n t a l i è r e s 

La formule actuel le d 'aide aux détai l lants d 'essence en régions frontal ières est effect ive 
depuis janvier 1982. Elle visait à aider les propriétaires de s tat ion-serv ices de ces 
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régions à soutenir la concur rence de leurs vois ins d'outre-front ière suite à la hausse de la 
taxe sur les carburants de 2 0 % à 4 0 % décrétée en novembre 1981 . 

Cette formule prévoit une réduct ion de la taxe sur les carburants de 6 cents le litre livré 
dans une zone si tuée à moins de 5 k i lomètres d'un point de contact avec une province 
canadienne l imitrophe. Cet te a ide de 6 cents le litre d iminue graduel lement par zone de 5 
ki lomètres jusqu 'à une d is tance max ima le de 30 k i lomètres. En ce qui a trait à la zone 
frontalière avec les États-Unis, une réduct ion fixe de 3 cents le litre s 'appl ique jusqu 'à 
une distance de 3 k i lomètres. Cet te formule ne tient pas compte des changemen ts de 
prix du carburant . 

À partir de minuit le soir du Discours sur le budget, l 'aide f inancière aux détai l lants 
d 'essence en régions f rontal ières sera établ ie sur la base d'un pourcentage décro issant 
selon la d is tance par rapport à un point de contact . 

Dans les régions f rontal ières avec l 'Ontario et le Nouveau Brunswick, l'aide max ima le 
sera de 5 0 % du niveau de la taxe sur les carburants. Le tableau suivant présente les 
taux décroissants d 'aide par t ranche de 5 k i lomètres. Quant à la région frontal ière avec 
les États-Unis, la réduct ion sera f ixée à 2 0 % du montant de la taxe et s 'appl iquera à 
l'intérieur d 'une d is tance de 3 k i lomètres. 

Toutefois, les montants d 'aide ne seront révisés que pour des var iat ions de plus de 1 
cent. 

La nouvel le fo rmu le augmen te ra l 'aide aux détai l lants des régions f ronta l ières de 
6 000 000 $. 

F O R M U L E D 'A IDE F I N A N C I È R E A U X D É T A I L L A N T S 
D 'ESSENCE DES R É G I O N S F R O N T A L I È R E S 

Distance par Ancienne formule Nouvelle formule 

rapport au point Ontario et Ontario et 
de contact Nouveau-Brunswick Nouveau-Brunswick 

essence régulière 
(kilomètres) (¢ / litre) (%) (¢ / litre) 

0 — 5 6 50 7,9 
6 - - 1 0 5 42 6,6 

11 — 15 4 34 5,4 
16 — 20 3 26 4,1 
21 - 25 2 18 2,8 
26 — 30 1 10 1,6 
31 et plus — — — 

AUTRES MESURES 
A l l o c a t i o n d ' é p u i s e m e n t d a n s le c a s d e s m i n e s 

Dans son Discours sur le budget du 19 avril 1983, le ministre des Finances du 
gouvernement du C a n a d a a proposé que, pour les dépenses d'explorat ion admiss ib les 
engagées après le 19 avril 1983, l 'épuisement gagné à raison de 1,00 $ pour chaque 
3,00 $ de dépenses admiss ib les soit déduct ib le des revenus de toutes sources, sans 
toutefois excéder 2 5 % du revenu du contr ibuable. Auparavant , l 'épuisement gagné ne 
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pouvait être dédui t que jusqu 'à concur rence de 2 5 % des bénéf ices de ressources. Au 
Québec, cette déduct ion peut at te indre 33 1/3 % des bénéf ices de ressources s'il s'agit 
d'une entrepr ise min ière. 

Par ai l leurs, en plus des autres mesures f iscales concernant le secteur minier qu 'on 
retrouve généra lement dans les autres provinces, le Québec accorde une déduct ion 
addit ionnel le pour les part icul iers de 66 2/3 % à l 'égard de certains frais d 'explorat ion 
engagés au Québec afin de st imuler les dépenses d 'explorat ion. 

Afin d 'harmoniser les rég imes d ' imposi t ion québéco is et fédéral , l 'épuisement gagné 
pourra éga lement au Q u é b e c être déduct ib le du revenu de toutes sources. Cependant , 
pour les dépenses d 'explorat ion engagées à l 'égard d 'une entrepr ise minière après le 
19 avril 1983, le part icul ier qui chois i ra de réc lamer à l 'égard de ces dépenses la 
déduct ion addi t ionnel le de 66 2/3 % ne pourra, c o m m e auparavant , réclamer cette déduc
tion pour épu isemen t gagné . Enf in , étant donné qu 'au Québec la déduct ion pour 
épuisement gagné était l imitée auparavant à 33 1/3 % des bénéf ices de ressources, la 
nouvel le l imite demeure ra à 33 1/3 % mais s 'appl iquera aux revenus de toutes sources. 

Cette mesure coûtera 2 000 000 $ et bénéf ic iera à ceux qui invest issent dans l 'explora
t ion minière. 

A m o r t i s s e m e n t à l ' éga rd d u c o û t e n c a p i t a l de c e r t a i n s f i l m s 

Suite à la déclarat ion ministér iel le du 17 décembre 1982 concernant l 'harmonisat ion aux 
mesures fédérales, la déduct ion pour amor t issement du coût en capital d'un fi lm certif ié 
canadien par le Secrétar iat d'État du C a n a d a qui est de 100 % du coût en capital sera, à 
compter de l 'année 1984, ramenée à 50 % pour l 'année d'acquisi t ion du fi lm et le solde 
du coût en capital non amort i pourra être to ta lement réc lamé l 'année suivante. 

Afin de favor iser la product ion c inématograph ique au Québec, la déduct ion pour amort is
sement demeure ra à 100 % du coût en capital pour l 'année de l 'acquisit ion du fi lm pour 
tout invest issement dans un f i lm certif ié québéco is par l'Institut québécois du c inéma. De 
plus, ces f i lms donneront droit, dès l 'année d' imposi t ion 1983, à une déduct ion supplé
mentaire, à l ' impôt sur le revenu des part icul iers, égale à 5 0 % de leur coût en capi tal . 
Toutefois, le coût en capital d 'un invest issement dans tout f i lm ne pourra être supér ieur 
au montant que le cont r ibuable a payé ou s'est engagé incondi t ionnel lement à payer à 
l 'égard de l 'acquisit ion de ce f i lm. 

A b o l i t i o n d e c e r t a i n e s l i c e n c e s 

Certaines l icences émises en vertu de la Loi sur les l icences et compr ises dans la liste c i -
dessous, seront abol ies : 

• la l icence pour tenir et exploi ter un lieu d 'amusement tels, entre autres, les théâtres, 
les sal les de concert , de mus ique ou de c inéma, les sal les de danse, les c i rques, 
représentat ions équest res , ménager ies , caravanes d 'an imaux sauvages, exhibi t ions, 
les champs de basebal l , parcs, l ieux de fest ival , pat inoires, ou tout autre endroit ou 
salle où , en cons idérat ion d 'un pa iement fait à cette fin ou à toute autre f in, une 
personne assiste ou prend part à une exhibi t ion, à un spectacle donné ou à une part ie 
qui se joue; 

• la l icence pour faire le c o m m e r c e d 'échange de f i lms ; 

• la l icence pour faire affaires c o m m e exhibi teur ambu lan t ; 

• la l icence d 'encanteur ; 

• la l icence pour exploi ter et tenir une buander ie publique; 

• la l icence pour tenir un bureau de prêt; 
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• la l icence pour faire le c o m m e r c e de prêteur sur gage; 

• la l icence pour faire le c o m m e r c e de regrat t ier ; et 

• la l icence pour avoir en sa possess ion ou sous son contrôle un distr ibuteur auto
mat ique. 

L'abolition des l icences v isées sera effect ive à compter du t rent ième jour d'avri l 1984, 
jour d'expirat ion généra le des l icences. Les détenteurs de ces l icences réduiront ainsi 
leurs coûts annuels d 'exploi tat ion d 'envi ron 1 000 000 $. 

V e r s e m e n t s m e n s u e l s d e s c o r p o r a t i o n s 

Actuel lement, les corporat ions assujet t ies à l' impôt sur le revenu ou à la taxe sur le 
capital, selon le cas, sont tenues d'effectuer les versements mensue ls requis par la Loi 
en acompte de l ' impôt ou de la taxe payable pour une année d ' imposi t ion. C o m m e il n'y a 
pas de seuil m in imum à part ir duquel ces versements mensue ls ne sont pas requis, 
certaines corporat ions sont tenues d 'expédier mensue l lement au ministère du Revenu 
des versements min imes. 

Pour alléger le fardeau administrat i f que représente pour les corporat ions le pa iement de 
leurs impôts, les ve rsements mensue ls en vertu de la Loi sur les impôts infér ieurs à 50 $ 
ne seront plus requis. 

Cette mesure s 'appl iquera à tout versement mensuel qu 'une corporat ion est tenue 
d'effectuer après le jour du Discours sur le budget . 

La v e n t e d u v i n d a n s les é p i c e r i e s 

Actuel lement, la vente en épicer ie des vins dés ignés se fait par l ' intermédiaire de 
distr ibuteurs qui agissent c o m m e agents de la Société des alcools du Québec et 
reçoivent une commiss ion f ixée à 6 % du prix de vente dans les succursa les, taxe de 
vente au détail exc lue. Lors de l 'achat des vins dés ignés, les épiciers bénéf ic ient d 'un 
escompte de 16 ,5% de ce prix. 

L'entrée en v igueur prochaine de mesures de l ibéral isat ion du sys tème de fabr icat ion et 
de commercia l isat ion des bo issons a lcool iques doit être accompagnée de modi f icat ions 
aux condi t ions f inancières entre la Société des alcools du Québec et les épic iers et 
distr ibuteurs autor isés. 

La Loi sur la Société des alcools du Québec sera modi f iée pour permett re aux distr ibu
teurs autor isés d 'acheter de la S.A.Q. pour f ins de revente aux épiciers. La S.A.Q. 
établira ses prix de gros et la issera les distr ibuteurs et épiciers fixer leurs propres marges 
de commerc ia l isat ion. Les prix de gros de la S.A.Q. seront f ixés en appl iquant sur le coût 
des ventes un taux de majorat ion inférieur de 20 points de pourcentage au taux uti l isé 
pour les mêmes catégor ies de produi ts vendus dans les succursales. 

Cette méthode basée sur le coût des ventes corr ige le défaut du sys tème actuel dans 
lequel la S.A.Q. distr ibue à ses partenaires commerc iaux 22,5 % des majorat ions ut i l isées 
dans la déterminat ion des prix de vente au détai l . Cette formule garant i ra aux distr ibu
teurs autor isés et épic iers la couver ture de leurs coûts de distr ibut ion et de commerc ia l i 
sation des vins et leur permet t ra , en outre, d 'augmenter leur marge bénéf ic iaire en f ixant 
des prix de détail supér ieurs à ceux des succursa les. Le prix des succursa les de la 
S.A.Q. est cependant main tenu c o m m e prix m in imum devant être respecté dans les 
épiceries. 

Cette polit ique de majorat ion des prix des produi ts vendus par la S.A.Q. aux distr ibuteurs 
autorisés s 'appl iquera dès l 'entrée en v igueur des amendemen ts pert inents prévus à la 
Loi sur la Société des alcools du Québec . 
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HARMONISATION À LA LÉGISLATION 
ET À LA RÉGLEMENTATION FÉDÉRALES 

Le projet de loi C-139, sanc t ionné le 30 mars 1983, a fait l'objet d 'un certain nombre 
d 'amendements depu is son dépôt en première lecture le 7 décembre 1982. Dernière
ment, le 5 avril 1983, le minist re fédéral des Finances a proposé une série addi t ionnel le 
de modif icat ions techn iques à la Loi de l ' impôt sur le revenu, lesquel les auraient pu être 
intégrées au projet de loi C-139. Cependan t , ces mesures n'ont pas été incluses et font 
maintenant part ie d'un avant-projet de loi qui sera déposé plus tard à la Chambre des 
Communes . 

La Loi ayant pour objet de donner suite aux mesures d 'harmonisat ion annoncées par le 
ministre des F inances du Québec le 17 décembre 1982 i n c l u r a les amendemen ts qui 
ont été apportés au projet de loi C-139 fédéral avant sa sanct ion le 30 mars 1983, ainsi 
que les modi f icat ions techn iques annoncées par le ministre fédéral des Finances le 
5 avril 1983. 

Par ai l leurs, le 19 avril 1983, le ministre des Finances du gouvernement du Canada 
déposait à la Chambre des C o m m u n e s des avis de mot ion des voies et moyens visant à 
modifier la Loi fédéra le de l ' impôt sur le revenu et les Règles de 1971 concernant 
l 'application de l ' impôt sur le revenu. À cet égard , la législation et la réglementat ion 
f iscales québéco ises seront modi f iées afin de mieux harmoniser les régimes d ' imposi t ion 
fédéral et québéco is . Cependan t , ces mesures de concordance ne seront adoptées 
qu'après la sanct ion de toute loi fédéra le découlant de ces avis de mot ion et seront 
appl icables aux m ê m e s dates qu'e l les le seront aux f ins de l ' impôt fédéral . 

Ces mesures de concordance appara issent dans la liste c i -après. Certa ines d'entre el les 
ont déjà été ment ionnées dans la présente annexe. C'est le cas, entre autres, des 
mesures concernant les fonds retirés d'un rég ime enregistré d 'épargne- logement , l 'exten
sion de la pér iode de report à l 'égard des pertes d 'entrepr ises et des pertes en capital 
nettes et l 'al location d 'épu isement dans le cas des mines. 

Par contre, cer ta ines d isposi t ions annoncées par le gouvernement fédéral n'ont pas été 
retenues parce qu'e l les seront é tud iées dans le cadre du Livre blanc sur la f iscalité des 
particuliers. Ces mesures sont cel les relat ives à la déduct ion de 3 % pour dépenses 
afférentes à un emplo i et à la déduct ion forfaitaire de 100 $ à titre de dons de chari té. 

D'autres mesures n'ont pas été re tenues soit parce que la législation québéco ise actuel le 
est sat isfaisante à cet égard , c o m m e c'est le cas pour l 'augmentat ion de la déduct ion 
maximale pour les frais de garde d 'enfant (RB 7 a)*, soit parce qu'el les ne cor respondent 
pas aux caractér is t iques de notre rég ime f iscal, c o m m e c'est le cas pour les mesures 
suivantes : 

• les exempt ions d ' impôt pour enfants (RB 18); 

• le crédit d ' impôt fédéral (RB 20); 

• les contr ibut ions pol i t iques (RB 24); 

• les pa iements en trop du crédit d ' impôt pour enfants (RB 27) ; et 

• le calcul des intérêts sur le report des pertes (RB 26) . 

Enfin, cer ta ines mesures n'ont pas été retenues parce que notre régime fiscal ne cont ient 
pas de disposi t ions co r respondantes , c o m m e c'est le cas pour l ' impôt de la partie IV 
(RB 30), le crédit d ' impôt à l ' invest issement (RB 22 et 23), le crédit d ' impôt pour enfants 

* Les références entre parenthèses représentent le numéro correspondant de l'avis de motion 
des voies et moyens fédéral du 19 avril 1983. 
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(RB 19) et le crédit spécia l de recouvrement de l ' impôt à l 'achat d 'act ions (RB 31) ainsi 
que la mesure qui en décou le (RB 27) . 

Mesu res d ' h a r m o n i s a t i o n 

La législation et la rég lementat ion f iscales québéco ises seront modi f iées pour y intégrer, 
en les adaptant en fonct ion de leurs pr incipes généraux, les mesures fédéra les relatives : 

1. à l 'étalement du revenu (RB 1); 

2. aux redevances versées à la couronne (RB 4); 

3. à la déduct ion de remboursements de montants inclus dans le calcul du revenu 
(RB 5); 

4. à l 'application des per tes t i rées de biens personnels dés ignés et des per tes en 
capital nettes aux trois années d ' imposi t ion qui précèdent et aux sept années 
d' imposit ion qui suivent (RB 6 et 16); 

5. à la prévis ion de règles d 'admissibi l i té semblab les pour les h o m m e s et les f e m m e s à 
l 'égard des frais de garde d 'enfants et à la restr ict ion de la déduct ion généra lement 
accordée au parent ou au part icul ier assurant l 'entretien de l 'enfant, qui a le revenu 
le moins é levé (RB 7 b) et c)); 

6. aux frais canad iens d 'explorat ion, aux frais canad iens de mise en valeur et aux frais 
relatifs au pétrole et au gaz (RB 8, 9 et 11); 

7. aux corporat ions d 'explorat ion en c o m m u n (RB 10); 

8. à l 'abrogation des d isposi t ions relat ives à l ' inclusion de sommes supp lémenta i res 
dans le calcul du revenu de personnes qui , après le 30 avril 1983, vendent du 
carburant à turbine pour aéronefs uti l isés lors de vols internat ionaux (RB 12); 

9. au roulement d 'act ions d 'une corporat ion agr icole famil ia le (RB 13); 

10. à l 'application des per tes autres que les pertes en capital et des pertes agr icoles 
restreintes aux trois années d ' imposi t ion qui précèdent et respect ivement aux sept et 
dix années d ' imposi t ion qui suivent (RB 15 et 17); 

11. au crédit d ' impôt é t ranger (RB 21); 

12. à l'util isation des fonds d 'un rég ime enregist ré d 'épargne- logement (RB 25); 

13. au paiement, par un contr ibuable, d' intérêts sur un remboursement ou une affecta
tion d' impôt en t rop (RB 28); 

14. au recouvrement des intérêts versés à un contr ibuable à l 'égard d 'un pa iement en 
trop d ' impôt et à la déduct ion dans le calcul du revenu du contr ibuable des intérêts 
ainsi remboursés (RB 29); 

15. à la réduct ion du prix de base rajusté d 'une act ion à l 'égard de laquel le un crédit 
d' impôt est gagné (RB 31 b)); et 

16. à l 'é largissement de cer ta ines disposi t ions relat ives à la déduct ion par une corpora
tion remplaçante de cer ta ins frais d 'explorat ion, de mise en valeur et relatifs a des 
avoirs miniers (RAIR)* . 

Avis de motion des voies et moyens fédéral du 19 avril 1983 visant à modifier les Règles 
de 1971 concernant l'application de l'impôt sur le revenu. 
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Le tableau c i -dessous présente les besoins f inanciers nets des provinces à la fois en 
mill ions de dol lars et a justés c o m m e si el les avaient toutes la populat ion du Québec . Les 
données ut i l isées prov iennent de documen ts publ iés par les provinces mais font l'objet 
de certains a jus tements pour exc lure les opérat ions rel iées aux fonds d 'amor t issement et 
aux entrepr ises d'hydro-électr ic i té afin de rendre ces données plus comparab les aux 
besoins f inanciers nets du gouvernement du Québec. De plus, les revenus propres du 
Alberta Heri tage Fund ne sont pas cons idérés. 

Ainsi, bien qu'i l existe cer ta ines di f férences dans l 'organisation f inancière ou les prat i
ques comptab les des d iverses prov inces, les données présentées c i -dessous permet tent 
de comparer la si tuat ion f inancière des prov inces à partir du cadre f inancier propre à 
chacune d'elle. 

BESOINS F I N A N C I E R S N E T S DES G O U V E R N E M E N T S DES P R O V I N C E S 
POUR L ' A N N E E F I N A N C I È R E 1982-1983 

Besoins f inanciers 
Besoins f inanciers 

nets excluant 
Hydro 

nets expr imés en 
Populat ion au fonct ion de la 

1 e r ju in 1982 populat ion du Québec 

(mi l l ions $) (mil l iers) (mi l l ions $) 

Terre-Neuve - 210,0 ( 1 ) 570,9 - 2 380,0 
Î le-du-Pr ince-Édouard - 57,0 ( 1 ) 122,8 - 3 003,3 
Nouvel le-Écosse - 517,1 ( 1 ) 852,8 - 3 923,3 
Nouveau-Brunswick - 556,8 ( 1 ) 700,9 - 5 140,1 
Québec - 2 241,2 6 470,3 - 2 2 4 1 , 2 
Ontario - 2 676,0 8 699,5 -1 990,3 
Manitoba - 576,9 1 035,9 - 3 603,4 
Saskatchewan - 967,0 981,4 - 6 375,4 
Alberta - 2 395,0 2 3 1 5 , 1 -6 693,6 
Colombie-Br i tannique - 1 420,0 2 783,3 - 3 3 1 0 , 1 

Tota l - 11 617,0 24 532,9 - 3 063,9 

(1) Corrigé pour exclure les fonds d'amortissement. 
N.B. Les données des provinces ont été calculées à partir des données contenues dans les exposés 

budgétaires de 1983-1984, sauf le Nouveau-Brunswick (Rapport du troisième trimestre, budget 
1982-1983, mars 1983), l'Ontario (Ontario Finances, December 31, 1982) et la Colombie-Britannique 
(Quarterly Financial Report, Fiscal Year 1982-1983, Nine months, April-December 1982). 
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Introduction 
Même si l 'évolution économique s'est révélée s ingul ièrement difficile à prévoir au cours 
des dernières années , l 'é laborat ion d 'un cadre f inancier plur iannuel n'en demeure pas 
moins un outil de gest ion ind ispensable. Il permet d 'apprécier dans quel le mesure le 
gouvernement du Québec d isposera, dans l 'hypothèse du maint ien de la structure f iscale 
existante, des ressources nécessa i res pour rencontrer les échéances découlant de ses 
engagements f inanciers et assurer le maint ien des serv ices existants. 

Perspectives économiques à moyen terme 

La per formance économique du Québec pour la pér iode de 1984 à 1986 sera in t imement 
liée à la cro issance de ses pr incipaux partenaires commerc iaux , part icul ièrement les 
autres provinces canad iennes et les États-Unis. Au cours des prochaines années , la 
majorité des analystes s 'at tendent à ce que la cro issance soit modérée, si on la compare 
aux pér iodes de reprise des décenn ies précédentes, et caractér isée par un ralent isse
ment marqué de l' inflation résul tant de la poursui te de pol i t iques f iscales et monéta i res 
restrictives appl iquées par la plupart des pays industr ial isés. 

Malgré l 'ampleur de la récession qui a f rappé le Québec et le reste de l 'Amérique du 
Nord, le Québec d ispose des é léments ind ispensables pour part iciper à cette expans ion 
à moyen terme de la product ion, des emplo is et des échanges. Cer tes, des secteurs sont 
apparus par t icu l ièrement vu lnérab les aux hauts taux d' intérêt et à la chute de la 
demande, no tamment la construct ion domici l ia i re, la product ion de b iens durables ainsi 
que le secteur minier. Plusieurs entrepr ises ont dû fermer leurs portes. Par ai l leurs, 
d'autres industr ies, surtout dans le secteur manufactur ier , ont contré de façon dynamique 
les effets néfastes de la récess ion en invest issant, en introduisant des changemen ts 
technologiques ou en déve loppant de nouveaux marchés. 

À court terme, la repr ise de l'activité économique au Québec sera freinée par le maint ien 
à un niveau élevé du taux d 'épargne des consommateu rs en accord avec l'attitude de 
prudence qu'i ls ont mani fes tée au cours des dernières années. De même, les invest isse
ments du secteur privé n'auront pas la v igueur souhai tée en raison de la fa ib lesse 
actuelle des taux d'ut i l isat ion de la capaci té . À moyen terme, cependant , ces facteurs 
négatifs s 'estomperont g radue l lement et la d e m a n d e des ménages devrait alors évoluer 
selon un sentier déterminé par la progress ion des revenus et la cro issance démograph i 
que. La progression des invest issements du secteur privé sera éga lement s t imulée par 
l 'amélioration de la s i tuat ion f inancière des entrepr ises et l 'augmentat ion des ventes et 
par le p rogramme d'act ion annoncé dans le Discours sur le budget. En contrepart ie, la 
contr ibution relat ivement moins g rande des dépenses gouvernementa les et des immobi l i 
sations du secteur publ ic t ranchera avec l 'expérience des années soixante dix con fo rmé
ment à la pol i t ique de restr ict ions budgéta i res annoncée et en raison de la réduct ion des 
immobi l isat ions d 'Hydro -Québec . Le plan d 'accélérat ion des invest issements du secteur 
public aura pour effet de tempérer cet impact. 

L'ensemble de ces facteurs pourrait se traduire par une progression plus modérée de la 
demande intérieure qu 'au cours des années soixante-dix. Toutefo is , ce déve loppement 
devrait être plus que compensé par la poursui te de la pénétrat ion des marchés ét rangers 
par les entrepr ises québéco ises . Ce déve loppement favorable ant ic ipé s'inscrit dans la 
poursuite du déve loppement de nouveaux marchés et de l 'accroissement des expor ta
tions qui const i tuent depuis que lques années le facteur marquant de l 'évolution de 
l 'économie québéco ise. 
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La part cro issante des expor ta t ions québéco ises dans le total canadien au cours de la 
dernière part ie des années soixante-d ix reflète en effet l 'amélioration de la posit ion 
concurrent iel le des ent repr ises québéco ises et une augmentat ion du nombre de secteurs 
axés sur l 'exportat ion : équ ipement de t ransport , machiner ie , métaux pr imaires et t rans
formation du bois. La per fo rmance relat ive du Québec au chapitre de la product iv i té a été 
supérieure à cel le observée dans les autres provinces canad iennes au cours des 
dernières années et elle devrai t se maintenir à moyen terme. 

La posit ion concurrent ie l le des entrepr ises québéco ises sera aussi favor isée par l 'exploi
tation des avantages comparat i fs découlant de la présence de r ichesses naturel les 
nombreuses et var iées (forêt, ressources minérales, potentiel hydro-électr ique, etc.). De 
plus, un nombre accru d 'entrepr ises se sont gref fées autour de ces r ichesses naturel les 
soit pour les exploi ter, soit pour les incorporer dans des produits t ransformés, entre 
autres les pâtes et papiers et l 'a luminium. Le Québec a par ai l leurs pris une avance 
technologique et commerc ia le dans plusieurs autres secteurs tels que le matériel de 
transport, le matér ie l é lectr ique lourd, les biens d 'équipement et le génie-consei l . La 
l ibéral isat ion du c o m m e r c e internat ional permet t ra aux entrepr ises québéco ises qui 
bénéficient d 'avantages comparat i fs d'avoir accès à de nouveaux marchés. 

La polit ique économique gouvernementa le annoncée dans le Discours sur le budget 
viendra supporter la repr ise qui s 'annonce et permet de prévoir que la cro issance 
économique à moyen te rme au Québec sera supér ieure à celle observée au cours de la 
dernière partie des années soixante-dix. La pol i t ique de relance compor te plusieurs 
volets : 

— accélérat ion des invest issements pr ivés et pub l i cs ; 

— augmentat ion des exportat ions; 

— injection de s o m m e s supp lémenta i res dans les p rogrammes de créat ion d 'emp lo i ; 

— mise en oeuvre de p rog rammes de redéplo iement de l 'économie québéco ise en 
direct ion des industr ies de pointe; 

— mesures f iscales de sout ien à l 'entreprise au niveau de la recherche et du déve loppe
ment de nouveaux produi ts ou de nouveaux procédés, au niveau de l 'améliorat ion de 
sa structure f inancière et de la réduct ion des coûts qui lui sont imposés. 

Dans ce cadre, le taux annuel de cro issance de l 'économie du Québec devrait s'établir 
en moyenne à 3 ,5% au cours de la pér iode de 1983 à 1986. La progression annuel le 
moyenne de l 'emploi se si tuerait à 2 ,7%. Cette per formance, supér ieure à celle observée 
au cours de la pér iode de 1976 à 1981, sera toutefois insuff isante pour réduire le taux de 
chômage à un n iveau acceptab le . Par ai l leurs, la décélérat ion ant ic ipée du prix des 
produits importés comb inée à une faible progression du prix du pétrole est de nature à 
amenuiser les press ions inf lat ionnistes. 



Discours sur le budget - 65 

Tab leau 1 

PERSPECTIVES É C O N O M I Q U E S À M O Y E N T E R M E A U Q U É B E C 
( taux de c r o i s s a n c e a n n u e l m o y e n en p o u r c e n t a g e ) 

1976-1981 

Ensemble 
de la 

période 

1981-1986 

Sous-période 

1981-1983 1983-1986 

Produit intérieur brut 10,7 7,7 6,1 8,7 
Produit intérieur réel 1,9 1,2 - 2 , 2 3,5 

Prix à la consommat ion 9,7 6,9 8,7 5,7 
Salaire hebdomadai re moyen 9,6 7,8 8,6 7,2 

Salaires et t ra i tements 10,6 6,9 4,0 8,9 
Ventes au détail 9,6 7,7 4,9 9,5 

Emploi 1,8 0,6 - 2 , 6 2,7 

Taux de chômage* 10,2 13,4 14,1 13,0 

* Niveau en pourcentage 

Équilibres financiers à moyen terme du gouvernement du Québec 

La project ion des équi l ibres f inanc iers incorporée dans le D iscours sur le budget 
1982- 1983 indiquait que le déficit budgéta i re devait at teindre 2,9 mil l iards de dol lars en 
1983- 1984 et 2,7 mil l iards de dol lars en 1984-1985. Les besoins f inanciers nets devaient 
s'établir à 1,8 mil l iard de dol lars et 1,6 mil l iard de dol lars respect ivement. La nouvel le 
projection s 'accompagne de défici ts et de besoins f inanciers supér ieurs aux prévis ions 
antérieures en raison, entre autres, des re tombées de la dernière récession sur le ry thme 
de croissance prévisible des revenus au tonomes et du maint ien du coût des p rog rammes 
sociaux à un n iveau é levé. 

R e v e n u s b u d g é t a i r e s 

Les revenus au tonomes du gouvernement sont t rès liés à l 'évolution des aggrégats 
économiques : masse salar ia le, bénéf ices des sociétés, ventes au détail et prix du 
pétrole... Il s 'avère toutefois impossib le de dégager une élasticité unique des revenus 
autonomes au produit intérieur brut pu isque le n iveau de cette élasticité est in t imement 
lié au compor tement des sources de cro issance du produit intérieur bru t : c ro issance 
réelle ou pressions inf lat ionnistes, c ro issance du salaire moyen ou de l 'emploi. La 
projection des revenus au tonomes pour la pér iode 1983-1984 à 1985-1986 doit être 
analysée à la lumière de ces a léas. 
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Tab leau 2 

É V O L U T I O N D E S R E V E N U S B U D G É T A I R E S ET C O M P A R A I S O N 
A V E C L ' É V O L U T I O N DU PIB 

(En mi l l ions de $) 1980-1981 1981-1982 1982-1983 1983-1984 1984-1985 1985-1986 

Revenus au tonomes 10 722 1 2 9 1 0 13 878 1 5 1 3 5 16 535 18 345 
Variat ion en % 13,4 20,4 7,5 9,1 9,3 10,9 

Transferts fédéraux 3 972 4 572 5 277 5 975 5 925 6 200 
Variat ion en % 3,9 15,1 15,4 13,2 - 0 , 8 4,6 

Revenus budgéta i res 14 694 17 482 19 155 21 110 22 460 24 545 
Variat ion en % 10,7 19,0 9,6 10,2 6,4 9,3 

Progression du PIB en %* 10,4 12,6 5,0 7,3 9,4 8,2 

En pourcentage du PIB de l'année civile terminée trois mois avant la fin de l'exercice considéré. 

Au cours des procha ines années , le ry thme de progression des revenus au tonomes sera 
plus modéré que celui observé au cours de la dernière partie des années soixante-dix, 
par suite d 'une évo lu t ion re la t ivement p lus lente du produit intérieur brut nominal 
découlant essent ie l lement de la décélérat ion des pressions inf lat ionnistes. Dans l 'ensem
ble, cependant , ce ry thme demeure ra légèrement supér ieur à celui du PIB. 

Ainsi, en 1983-1984, la c ro issance prévue des revenus au tonomes ne sera que de 9,1 % 
et atteindra gradue l lement 9 , 3 % et 10,9 %, respect ivement , en 1984-1985 et 1985-1986, 
comparat ivement à une progress ion annuel le moyenne de 12,6 % pour la pér iode allant 
de 1977-1978 à 1981-1982. 

L'évolution des t ransfer ts fédéraux au cours des trois prochaines années, sera marquée 
par la nature de la loi fédéra le concernant les transferts f iscaux appl icable à la pér iode 
1982-1987. Selon les dern ières est imat ions, en effet, les nouvel les disposi t ions engen
dreront en 1983-1984 un m a n q u e à gagner pour le Québec de 368 000 000 $ au n iveau 
de la péréquat ion et de 235 000 000 $ au n iveau des p rogrammes établ is. En 1983-1984, 
cette perte est plus que c o m p e n s é e par une garant ie transitoire devant rapporter 
542 000 000 $ et par des pa iements d 'ar rérages total isant 204 000 000 $. Ceci permet de 
rétablir le taux de c ro issance des t ransfer ts fédéraux à 13 ,2%. 

Pour les années ul tér ieures, cependant , le Québec subira le vér i table cont recoup des 
dernières déc is ions du gouve rnemen t fédéral en mat ière de transferts f iscaux, pu isque la 
garantie transitoire s 'éte indra de m ê m e que les pa iements d 'arrérages. On verra ainsi le 
taux de cro issance des t ransfer ts fédéraux devenir négatif en 1984-1985 et se limiter à 
4 ,6% en 1985-1986. Ce p la fonnement ne sera pas sans affecter sér ieusement les 
équil ibres budgéta i res du gouve rnemen t du Québec. 

D é p e n s e s b u d g é t a i r e s 

Au cours des dern ières années , avec les deux p rog rammes successi fs de compress ion 
des dépenses , de 840 000 000 $ en 1981-1982 et de 670 000 000 $ en 1982-1983 
auxquels s'est a joutée pendant la dern ière année une révision des rémunérat ions de 
l'ordre de 500 000 000 $, la s i tuat ion budgéta i re s'est amél iorée de façon importante. Le 
taux de cro issance des dépenses budgéta i res a en conséquence chuté de 16 ,4% en 
1980-1981 à 9 ,3% en 1982-1983. 

En 1983-1984, le taux de c ro issance des dépenses budgétai res, qui est supér ieur à la 
progression du produit intér ieur brut et de l' indice des prix à la consommat ion , reflète 
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l ' important effort de st imulat ion économique qui s 'addi t ionne à la poussée du coût des 
programmes existants. Toutefo is , c o m m e l'effort de st imulat ion est de nature tempora i re , 
la projection mont re une progress ion plus lente des dépenses à partir de 1984-1985. 

Tab leau 3 

C O M P A R A I S O N DE L ' É V O L U T I O N D E S D É P E N S E S 
A V E C C E R T A I N S I N D I C A T E U R S 

1976 1977 1978 1979 1980 1981 1982 1983 1984 1985 
Québec /77 /78 /79 /80 /81 /82 /83 /84 /85 /86 

Dépenses totales 10717 12 045 13 387 15 110 17 592 20 393 22 290 24 295 25 710 27 395 
(en millions $) 
Variation en % 16,1 12,4 11,1 12,9 16,4 15,9 9,3 9,0 5,8 6,6 

Progression du PIB 
en %* 16,3 8,0 10,8 11,8 10,4 12,6 5,0 7,3 9,4 8,2 
Inflation en % (Can.)* 7,5 8,0 8,9 9,1 10,2 12,5 10,8 6,0 5,5 5,9 

En pourcentage de l'année civile terminée trois mois avant la fin de l'exercice considéré. 

Au cours des trois p rocha ines années , la gest ion budgéta i re devrait être faci l i tée par un 
certain nombre de paramèt res nouveaux. D'une part, à moins que l'on n'assiste à une 
nouvelle f lambée des taux d' intérêt, les taux de cro issance de 2 0 % à 3 5 % qu'ont connus 
les services de det tes devra ient revenir à des niveaux plus soutenables bien que tou jours 
élevés. 

D'autre part, l 'évolution de la masse salar iale des employés des secteurs public et 
parapublic sera beaucoup mo ins rapide que ce qui était prévu en vertu des convent ions 
collectives antér ieures. Outre le gel modu lé des salaires à leur niveau de ju in 1982 
jusqu 'en janvier 1984, les nouve l les condi t ions régissant la plupart des emp loyés 
syndiqués et synd icab les prévoient des augmenta t ions sur échel les égales au taux de 
croissance de l'IPC moins 1,5%, dans les années subséquentes . À cela, il faut ajouter le 
coût de la progress ion dans les échel les, là où elle s 'appl ique, à partir de janvier 1984 et 
qui représente en moyenne que lque 1,5% de la masse salar iale à chaque année. Enf in, 
les condit ions de travai l des emp loyés des secteurs public et parapubl ic permett ront plus 
de flexibilité de gest ion, ce qui devrai t amener une amél iorat ion de la product iv i té et 
partant, une réduct ion de la c ro issance des coûts. 

Il existe cependant en contrepart ie un certa in nombre de p rogrammes dont les coûts sont 
appelés à croître plus rap idement que l'IPC. Les plus importants sont l'aide sociale, les 
services de det tes, l 'assurance-maladie et les contr ibut ions du gouvernement aux divers 
régimes de retraite. 

De fait, pour rencontrer l 'objectif de maintenir une évolut ion des coûts infér ieure à cel le 
de l'IPC, il faudra au m in imum poursuivre pendant toute la pér iode un p rog ramme 
d'améliorat ion de la product iv i té simi laire à celui appl iqué en 1983-1984. Celui-ci consis te 
à réduire graduel lement les effectifs dans les ministères d 'une part et à compr imer le 
volume des dépenses non-salar ia les de fonct ionnement . En tenant compte de ces 
différents paramèt res et en projetant mécan iquement l 'évolution des p rog rammes de 
dépenses existants, on obt ient les données appara issant au tableau 3. 

Équ i l i b res f i n a n c i e r s 

À structure f iscale constante , incluant les mesures annoncées dans le Discours sur le 
budget, et compte tenu de la project ion de dépenses décr i te ci-haut, il est possible de 
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projeter l 'évolution des équi l ibres f inanciers du gouvernement . Les résultats appara issent 
au tableau 4. 

Tab leau 4 

G O U V E R N E M E N T DU Q U É B E C 
ÉTAT S O M M A I R E D E S O P É R A T I O N S F I N A N C I È R E S 
(en m i l l i a r d s d e d o l l a r s ) 

1980-1981 1981-1982 1982-1983 1983-1984 1984-1985 1985-1986 

Opérat ions budgéta i res 
— Revenus + 1 4 , 7 + 1 7 , 5 + 1 9 , 2 + 2 1 , 1 + 2 2 , 5 + 2 4 , 5 
— Dépenses - 1 7 , 6 - 2 0 , 4 - 2 2 , 3 - 2 4 , 3 - 2 5 , 7 - 2 7 , 4 

— Déficit - 2,9 - 2,9 - 3,1 - 3,2 - 3,2 - 2,9 

Opérat ions non-budgéta i res 

— Solde + 0,6 + 0,8 + 0,9 + 1,0 + 1,0 + 1,2 

Besoins f inanciers nets - 2,3 - 2,1 - 2,2 - 2,2 - 2,2 - 1,7 

N.B. : Le signe (-) signifie un besoin de financement et le signe (+) une source de financement. 

On y observe que le défici t et les besoins f inanciers nets se maint iendront à toutes f ins 
utiles à leur n iveau de 1982-1983 au cours des deux prochaines années et qu' i ls 
devraient d iminuer en 1985-1986 . Ce la signif ie qu 'en fonct ion du produit intérieur brut, 
comme le mont re le tab leau 5, le déficit et les besoins f inanciers nets d iminueront très 
sensib lement au cours des trois procha ines années. Ains i , une marge de manoeuvre se 
dégage progress ivement pour la f in de la pér iode. 

Tab leau 5 

G O U V E R N E M E N T DU Q U É B E C 
DÉFICIT B U D G É T A I R E ET B E S O I N S F I N A N C I E R S NETS PAR R A P P O R T 
A U PRODUIT INTÉRIEUR B R U T 
(en p o u r c e n t a g e ) 

1980-1981 1981-1982 1982-1983 1983-1984 1984-1985 1985-1986 

Déficit 4,1 3,7 3,8 3,6 3,3 2,8 

Besoins f inanciers nets 3,3 2,7 2,7 2,5 2,3 1,6 


